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ARTICLE l - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN

Le présent règlement du Plan Local d'Urbanisme (P.L.LT).s'applique à la totalité du
territoire de la commune de Liancourt Saint-Pierre.

ARTICLE^ - PORTEES RESPECTIVES DU REGLEMENT A L'EGARDD'AUTRES
LEGISLATIONS RELATIVESA L'OCCUPATION DES SOLS

A- Les dispositions du Plan Local d'Urbanisme se substifajent à celles des articles R
111-1 à R 111-26 du Code de l'Urbanisme à l'exception des articles R 111-2, R 111-
3.2, R 111-4, R 111-14.2, R 111-15 et R 111-21 qui restent en vigueur {le texte de ces
articles est rappelé à la page 9).
B- Larticle L 111-10 du Code de l Urbanisme concernant le sursis à statuer pour
"les travaux, constmctions ou installations susceptible! de conîprome'ttre ou de rendre plus onéreuse
l'exécution de travaux publics..." reste applicable malgré les dispositions du Plan Local
d'Urbanisme.

C- Les dispositions prévues aux titi-es l à 4 du présent règlement s'appliquent sans
prejudice des prescriptions prises au titre des législations spécifiques aux servitudes
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol. Ces servitudes ainsi que les dispositions
réglementaires qui les concernant figurent en annexe du Plan (Ç< annexe 6).

ARTICLE 3 - DmSION DU TERRITOIRE EN ZONES

Le territoire couvert par le Plan Local d'Urbanisnie est divisé en zones urbaines
{inàicatif U), en zones à urbaniser {indicate AU), en zones agricoles (indicatif A) et
en zones naturelles {indicatif N) reportées sur les plans de délimitation des zones
{cf. plans 4.2, 4.3 et 4.4).
Les dispositions du présent règlement applicables dans chacune des zones figurent
dans les chapitres correspondants :
- au TITRE 2 POUR LES ZONES URBAINES :

- UA : zone de tissu villageois ancien dont le caractère est à préseryer
- UD : 2onc d'extcnsion rcsidcnricllc à c-aractcrc pavillonnatrc

- Au TITRE 3 POUR LES ZONES A LTRB^aLNISER:
- AU : y.onç d extension à vocation résidentielle

-Au TITRE 4 POUR LES ZONES PROTEGEES AGRICOLES ET NATURELLES:

- A : zone protégée en raison du potentiel des terres agricoles
- N : zone naturelle et forestière.

Dans chacun des chapitres, ces dispositions sont regroupées en trois sections :
SP.CTTON I - Natiire de {'occupation et de l'uttlisation du so1 (Articles l et 2).
SECTION II - Conditions de l'occupation du sol (Articles 3 à 13 inclus).
SECTION III - Possibilités m-aximales d'utilisation du sol (Article 14).

Les annexes graphiques du règlement font, en outre, apparaître:
les einplaceinents réserves (E.R) aux voies et ouvrages pubUcs, aux

installations d intérêt général et aux espaces verts.
- les terrains classés conime espaces boisés à conserver, à protéger oil à
créer au titre de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.



ARTICLE 4 - ADAPTATIONS MINEURES

Des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes,
peuvent être apportées aux articles 3 à 13 des règlements de zone {article L 123-1 du
Code de lUriiamsme).
Lorsqu'un immeuble bâti n'est pas conforme aux règles édictées par le règlenient
applicable de la zone, le permis de constmire ne peut être accordé que pour des
travaux qui ont pour objet daméliorer la conformité de limmeuble avec les dites
règles ou qui sont sans effet à leur égard.

ARTICLES - PERMIS DE DEMOUR

Les dispositions des articles L 430-1 à L 430-9 du Code de l'Urbanisme instituent un
permis de démolir dans les périmètres de protection des monunients historiques,
dans les sites classés ou inscrits, ainsi que dans les zones délimitées par un Plan
Local d'Urbanisme.

Ces dispositions s'appliqueront dans la Zone Urbaine correspondant au tissu
villageois (UA, secteurs UAa et UAb\

ARTICLE 6 - DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Conformément aiix dispositions des articles L 211-1 à L 211-7 du Code de
l'Urbanisme, la collectivité peut, par délibération, instituer un Droit de Préemption
Urbain (D.P.U.) sur tout ou partie des zones urbaines (indicatif U) et des zones à
urbaniser (indicatif AU) délimitées au P.L.U.
Par délibération du .10.06 le Conseil Municipal de Liancourt-Saint-Pierre a
institué un Droit de Préemption Urbain sur les zones délimitées au plan de
découpage en zones.
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Extraits du Code de l'Urbanisine

REGLES GENERALES D'URBANISME
DECRET   76-276 DU 29 MAKS 1976 MODIFIE

LOCALISA TION ET DESSERTE DES CONSTRUCTIONS

ARTICLE L 421-5 fLoi n°76128S du 31 décembre 1976)
Lorsque compte tenu de ki destination de la reconstruction projetée, des travaux portant sur les
réseaux publics de distribution d'eau, d'assaimssement ou de distribution d'électridté sont nécessaires
pour assurer la desserte de ladite constniction, le permis de construirs m peut être accordé si
l'autorité qui le délivre n'est pas en mesure d'indiquer dans quel dékii et par quelle colkctiwté
publique ou par quel concessionnaire de service publie lesdîts travaux doivent être exécutés.

ARTICLE R.11L2. fD. n ° 98-913 du 12 octobre 1998}
Lé permis de construire peut être refusé ou n être accordé que sous réserve de F observation de
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs dimensions, sont de nature à
porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. Il en est de même sil les constructions
projetées, par leur implantation à proximité d'autns instalkiùons, leurs caractéristiques ou leur
situation, sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité pubhqw.

ARTICLE R.lll.3.2. - (D. n° 77.755 du 7juiUetl977)
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l observation de
prescriptions spédaks si les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la
conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéokgiques

ARTICLE R.111.4 - (D. n0 77.755 du PfuiHet 1977)
Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies
publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de i'immeuble
ou de l ensemble d immeuble! envisage, et notamment si les caractéristiq«es de ces voies rendent
difficile la circulation ou l'utiJisation des engins de lutte contre l'incendie.
Il peut également être refusé si les accès présentent un risque pour kl sécurité des usagers des voies
publiques ou celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu,
notamment de la positioîî des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du
trafic.
IM délivrance du permis de construire peut être subordonnée :
a) à la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des
véhicules correspondant aux besoins de l'immeuble à construire :
b) à la réaûsation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires au respect
des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa d-dessus

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la
construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En
particuJier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être
autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la drciilation sera la
moindre.

9



ARTICLE R.lll-14-2- 0). n0 77.1141 du 12 octobre 1977)
Le permis de construire, est délivré dans le respect des préoccupations d environnement définies à
Particle 1er de la loi n 76.629 du 10juilkt 1976 relative à la protection de la nature. Il peut
n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescnptions spédales, si les constructions, par kur
situation, kur destination ou leurs dimensions, sont de nature à avoir des conséquences
dommageables pour l environnement.

ARTICLE R.111.15 fD. n° 86.984 du 19 août 1986)
Le permis de construire peut être refusé ou -n'être accordé que sous réserve de l'observation de
prescriptions spéciales lorsque, par leur importance, leur situation, et leur affectation, des
constructions contrarieraient faction d'aménagement du territoire et d urbanisme telle qu'elle résulte
de directives d'aménagement national approuvées par décret, et notamment des dispositions des
schémas directeurs intéressant les agglomérations nouvelles cfprouvés avant le 1er octobre 1983
ou, postérieurement à cette date, dans les conditions préiwes au b) du deuxième ahnéa de l'article
R.122-22.

ASPECT DES CONSTRUCTIONS

ARTICLE R.11L21 - (D.n°77-7SS du 7 fuillet 1977)
Le permis de construire peut être refusé ou n être accordé que sous réserve de l'observation de
pnscriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou
l'aspect extérieur" des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte
au caractère ou à l'intént des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi
qua la conservation des perspectives monumentales.

PROTECTION DES ESPACES BOISES

ARTICLE L 130-1 f Loi 76-1285 du 31.12.76}
Les pbns locaux d urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à
conserver, à protéger ou à créer, qu ils soient soumis ou non au régime forestier, endos ou non,
attenant ou non à des habitations. Ce classement peut f appliquer également à des arbres isolés, des
haies ou réseaux de haies, des plantations d'aûgnement.
Le classement interdit tout changement d'cffectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à
conîpromettre la conservation, la protection ou la création des boisements.
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîm le refet de plein droit de la demande
d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres 1 et II du Livre III du Code forestier.
Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes où rétablissement d'un plan local
d'urbamsme a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages d'arbres
sont soumis à autorisation préalable saiffdans les cas suivants :

- s'il est fait application des dispositions des livres 1er et II du Code forestier
- s'il est fait apphcatwn d'un plan simple de gestion approuvé, conformément à l'article L 222-1

du Code forestier ;
- si les coupe! entnnt dans le cadre dune autorisation par catégories définies par arrêté

préfectoral, après avis du centre régional de la propriété forestière.
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TITRE 2

DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX

ZONES URBAINES
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CHAPITRE l
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA

Caractère de la zone :

La zone UA couvre les zones urbaines dont le caractère plurifonctionnel doit
être preserve, dans la inesure où îes activités accueillies sont conipatibles avec
les caractéristiques de If espace public et un envtionnement inajontairement
résidentiel. Elle comprend 2 secteurs de réglementation:
- Le secteur UAa qui COUÎTC les enseinbles de bâti villageois hoinogène dont
le caractère doit être préservé: Construction continue à l'alignement,
distribution intérieure par cour, volumétrie. L'aspect extérieur des façades
doit s'intégrer à l'ensemble urbain dans lequel elles s 'inscrivent.
- Le secteur UAb qui couvre les ensembles de construction mixtes ou le
caractère des implantations et des constructions est divers mais où les
caractéristiques doniinantes des constructions à î'aîignenient (nauis de
clôture notaniinent ) se rapprochent du tissu viHageois.

Rappels
a) pennis de dénaolu-
Conformément aux dispositions de l'article 5 du Titre I, toute démolition de
bâtiment en tout ou en partie est soumise à une autorisation préalable (permis de
démolir).
b) application du règlement sanitaire et de la réglementation sur les
établissements classés
L'implantauon des habitations nouvelles vis à vis des installations agricoles classées
ou assujetties à l'application du règlement sanitaire départemental ou l implantation
de ces activités par rapport aux habitations existantes doivent être conformes aux
dispositions des arrêtés ministériels ou préfectoraux ou du règlement sanitaire
départemental.
e) conser\ration des vestiges archéologiques
Une partie de la zone étant siftiée sur des sites archéologiques repérés ou potentiels,
il est rappelé que les autorisations de consti'uire peuvent faire l'objet de prescriptions
spéciales et que les découvertes fortuites sont définies par la loi du 27.09.41 et
soumises à 1 application de l art. 257-1 du Code Pénal.
d) intervention du SDA
L'ensmble du territoire communal étant classé dans le site inscrit du Vexin Français,
les projets sont souinis à l'avis du Service Dépat-temental de l'Architecture.

Exceptions
- II pourra être fait abstraction des prescriptions édictées aux articles 3 à 9 pour les
équipements dinfrasti-ucture et ceux nécessaires au fonctionnement des services
publics.
- Il pourra êtoe fait abstraction des dispositions édictées aux articles 5 à 10 pour la
reconstTLiction en cas de sinistré des immeubles existants dans les mêmes conditions
de S.H.O.N. que le bâtiment détruit.
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SECTION I - NATL1RE DE L'OCCLrPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

ARTICLE UA l - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Sont interdites, sauf application des conditions fixées à l'article UA2, les occupations et
utilisations du sol suivantes, incompatibles avec la nature résidentielle dominante du
village:
Dans l'ensemble de la zone

a : pour les activités économiques
- La création des activités classées soumises à autorisation (joi 76 663 ai 19 fiiiÏlet
1976 pour la protection de- l'enmvnnemeni);
- Les activités commerciales délevage, de gardiennage ou de loisir iinpliquant la
presence d'animaux;
- Les garages co.IIectifs de caravanes;
- Les terrains aménagés pour le stationnement des campeurs et des caravanes (article
443-7 du C.U.}.
b : pour les activités agricoles
- La création d'instaUations classées ou non liées à l agriculture.

ARTICLE UA 2 - OCCUPATIONS ET VTIIJSATIONS DU SOL SOUMISES A DES
CONDITIONS PARTICULIERES

Toutefois, sont autorisées sous condition:
Dans l ensemble de la zone

a) pour les activités agricoles
- La modification ou lextension des exploitations agricoles existantes à la date
d'approbation du PLU, classées ou non à condition que les travaux objets de la
demande ne créent pas de servitudes nouvelles ou n aggravent pas les seryitudes
existantes sur les propriétés voisines incluses dans des zones destinées à l'habitation.
b) pour les activités classées ou non
- L'implantation ou l'extension des activités classées ou non sont autorisées à
condition que leur présence:

- prenne en compte l'environnement du site, ne porte pas atteinte au caractère
de la zone et que les nécessités de leur fonctionnement lors de l ouverture des
travaux soit compatibles avec les infrastructures existantes;
- ne porte pas atteinte à la toranquillité publique;
- soit compatible avec la vie du quartier et qu'il n'en résulte pas pour le voisinage
des dangers ou nuisances occasionnés par le bruit, la poussière, les émanations
d'odeur, la fumée, la circulation, les risques d'incendie ou d'explosion.

e) pour les annexes aux fonctions autorisées
- Les groupes de garages collectifs non liés à une opération de logement à condition:

- qu'ils ne comportent pas plus de trois unités;
- qu'ils disposent d'un accès unique sur la voie de desserte;
- qu'ils disposent d'une cour d'évolution permettant la manœuvre des véhicules

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCHPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

ARTICLE UA 3 - ACCES ET VOIRIE
03.1 : La voirie

- Pour être constructible, un terrain doit être desservi directeinent par une voie
publique ou privée ouverte à la circulation automobile.
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- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être
compatibles avec la capacité de la voirie publique qui les dessert.

0.3.2 : Les accès
- Il n est autorisé qu'un seul accès carrossable par propriété sur une même voie.
- L'accès à la parcelle doit être adapté à l'opération future et permettre de satisfaire
aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.
- Aucun accès carrossable nouveau ne peut être autorisé sur les voies piétonnes dont
la création ou le maintien est inscrit au plan de zonage.

ARTICLE UA 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX
04.1 : Alimentation en eau potable

- L alimentation en eau potable doit êù-e assurée par un branchement sur le réseau
public.

04.2 : Assainissement des eaux usées

a: réglementation
Les constructions devront se raccorder au réseau public collectif séparatif lorsque
celui-ci sera réalisé. Dans l'afrtente de sa realisation, les eaux usées doivent être
dirigées vers un dispositif constituant une filière d'assainissement autonome
conforme à la réglementation en vigueur et adapté à la nature des sols. Ces
installations seront réalisées de façon à permettre le raccordement ultérieur au réseau
collectif.
b: mise en oeuvre
Une filière d'assainissement aiitonofne est constitîtée par tin ensemble de âispositifs réalisant les étapes
suivantes: le pntraitemmt des eaux usées issues de rhabitatwn, Fépuration des effluents prétraités,
P évacuation des effluents épurés. Les eaux pluviaks ne sont en aucun cas dirigées vers la filière
d assainissement, l^a filière d'assainissement devra respecter les textes en vigueur et être mise en oeuvre
conformément aux prescriptions du D.T.U 64-1. En particulier, une surface de 250tnz minimum libre de
toute construction voirie et réseaux divers devra être réservée de preference à î aval ïydràuliqw de la
construction.

04.3 : Assainissement des eaux pluviales
Toute construction ou installation sera de préférence raccordée à un système
d'absorption conforme à la réglementation en vigueur et agréé en fonction de la
nature des sois; A défaut, le rejet des eaux pluviales s'effectuera en milieu hydraulique
superficiel. Les eaux peuvent être évacuées aux fossés ou au réseau publie lorsque
ceux-ci existent au droit du terrain; Les eaixx conllectées sur les bâtiments à
l alignement peuvent être évacuées au caniveau de l espace public;
Dans tous les cas, les installations devront prendre en compte les éléments suivants:

- les puits perdus et les puisards recevant des eaiix souillées sont interdits;
- les puits d'infiltoration de par leur conception (non adaptée pour l'infiltration
des eaux plimales et de. ruissellement ) risquent d'engendrer des débordements;
- en cas d impossibilité à se raccorder à un réseau pluvial communal, un bassin
d'infiltration possédant une zone tampon entre le tuyau d'arrivée et le fond de
bassin est à privilégier;

04.4 : Réseaux divers.

- Les réseaux électriques seront réalisés en souterrain et conçus pour se raccorder
aux réseaux publies souterrains lorsque ces installations seront réalisées.
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ARTICLE UA 5 - CARACTERISTIQUES DES TEREÎAINS.

Non réglementé.

ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPMSES

PUBUOUES

06.1 : Dispositions générales
- Les constructions doivent être implantées à l'alignement; Cette disposition n'exclut
pas les décrochements du front bâti liés aux caractéristiques des bâtiments implantés
en front de rue. Toutefois, sous réserve des dispositions de clôture prévues à l'article
UA11, les constructions peuvent être implantées en retrait sur cour intérieure avec
les marges de recul qui ne soient pas inférieures à:
- Dans le secteur UAa:

Suivant indication du plan 4.3: 15 na sur la rue du Général Ménard et la Grande R«e;
8 m sur les autres voies de desserte; 3 m sur les chemins ruraux et sentes
piétoîines.

- Dans le secteur UAb:

6 m;
06.2 : Spécifications concernant les ùnnaeubles existants

a) Changement d'affectation et modification
Les dispositions du §06.1 ne sont pas applicables pour le changement d'affectation
ou la modification des immeubles existants.

b) Extension
Pour les immeubles existants implantés en retrait de I alignement dans la marge de
recul imposée, les extensions sont admises à condition de ne pas réduire le retrait
minimal existant.

ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX UMITES SEPARATIVES.

07.1 : Dispositions générales
- Les constructions doivent être implantées en dehors des inarges de recul
portées au plan 4.3. Par ailleurs:
a) Inimeubles iniplantés à l aligneinent
- Les constructions doivent être implantées sur au moins une limite separative.
b) Immeubles iinplantés avec les reculs définis à l'article UA6 §1:
- Les constructions peuvent être implantées:

- soit sur une ou des limites séparatives
- soit en retrait suivant la règle de prospect fixée au §c;

e) Prospects
- Les constructions en retrait des limites séparatives doivent être implantées avec une
marge de recul qui ne soit pas inférieure à:

- 5 ra pour les façades comportant des vues directes;
- 3 ni pour les façades ne comportant pas de îves directes. Toutefois, cette
distance peut être réduite à 1,50 in si la hauteur niaxiinale (définie à l'article
UA10} de la construction n'excède pas 3,50 m.

d) définitions
- Vues directes: Sont considérées comme ne mmportcmt pas des vues directes ks façades dont la
surface totale des baies prises en tableau n'excède pas 2 in2. La porte d'entrée prindpak vitrée ou non, la
porte de garage, et les soupiraux éclairant le sous-sol ne sont pas pris en compte.
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07.2 : Specifications concernant les iinineubles existants
a) Changenaent d'affectation et modification
Les dispositions du §07.1 ne sont pas applicables pour le changement de destination,
et la iTiodification des immeubles existants; Toutefois, les ouvertures créées ou
modifiées doivent être conformes à la règle de prospect.
b) Extension
En cas d'implantation en retrait dans les marges de recul fixées au §07.1c, les
extensions sont admises à condition de ne pas réduire le retrait minimal existant; Les
ouvertures créées doivent être conformes à la règle de prospect.

ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCriONS LES UNES PAR
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

08.1 : Dispositions eénérales

- T-a distance minimale entre tout point des façades de 2 constnictions non contiguës
sera au moins égale à 3 m.
Par ailleurs, les façades en vis à vis total ou partiel de 2 constnictions à usage
d'habitation ou d activité autonsée seront au moins distantes de:

- 8 in si l'une des façades comporte des vues directes déffnies à l'article UA7.
-10 m si les 2 façades comportent des \ves directes déënies à l'article UA7
- 6 m dans les autres cas.

08.2 : Spécifications concernant les inaineubles existants
a) Modification et changenaent de destination
- Les dispositions du § 08.1 ne sont pas applicables pour la modification et le
changement de destination des immeubles existants. Toutefois, les ouvertures créées
ou modifiées doivent être conformes à la règle de prospect.
b) Extension
- Les extensions doivent être conformes aux dispositions du § 08.1.

ARTICLE UA 9 - EMPMSE AU SQL
09.1 : Dispositions ffénérales

- Une emprise au sol de 120 va.2 est autorisée sur chaque propriété. Au delà, l'emprise
au soi maximale devra être ég-ale à:
- Dans le secteur UAa:

- 40 % pour les constinctions à usage d'habitation.
- 60 % pour les autres occupations du sol autorisées.

- Dans le secteur UAb:
-35%.

09.2 : Specifications concernant les iinineubles existants
a) Modification
- Les dispositions du § 09.1 ne sont pas applicables pour la modification des
immeubles existants.

b) Changement de destination
- Le changement de destination créant des surfaces nouvelles destinées à l'habitation
ne peut être autorisé que dans la limite fixée par l'application des dispositions du
§09.1.

ARTICLE UA 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCriONS

10.1 : Dispositions générales
a) défîtiitions
Le niveau de référence pour l application de la règle est:
- Pour les constructions à It alignement la moyenne entre le niveau le plus bas et
le niveau la plus haut de l'espace public au droit de la construction;
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- Pour les constructions en retrait le niveau le plus bas du ten-ain naturel au droit
de la construction; Toutefois, en cas d encastrenient des accès, le niveau retenu sera
celui du point le plus bas du sol aménagé au droit de la construction;
- Hauteur inaxiinale: différence de niveau entre le nimau de reference et k point le plus haut de la
construction à f exclusion des cheminées.

- Hauteur à l ég^out du toit différence de niveau entre !e niveau de reference et le point le plus élevé de
Fégout de tmture.
- Hauteur à l'acrotère: différence de niveau entre le niveau de reference au droit de la constmction ou

partie de œnsîrucîwn rialisée en terrasse et k point le plus ékvé as cette consînctien oupart.ie de consïructien
à F exclusion des cheminées.

b) bâtiments
- La hauteur siaxiniale àe3 constructions n excédera pas 12 in.
- La hauteur à l égout du ro/ïn'excédera pas 7 m.
- La hauteur à l acrotère n'excèdera pas 3,50 m pour les toitures terrasses
réalisées dans les conditions autorisées à l article UA11 §1

e) clôtures
Cf. article UA11 §11.S et 11.6.

10.2 : Spécifications concernant les inuneubles existants
a) Changement d'affectation et modification
Les dispositions du § 10.1 ne sont pas applicables pour le changement de destination
et la modification des immeubles existants.
b) Extension
Les extensions doivent être conformes aux dispositions du § 10.1.

ARTICLE UA 11 - ASPECT EXTERIEUR

11. l : Contraintes de volume et d'aspect général
a : insertion dans le cadre bâti

- Les constructions doivent avoir, par leur implantation, leur volume, la nature et le
ton des matériaux, un aspect en rapport avec le caractère des construcdons
traditionnelles du village et du Vexin Français.
b : couverture

- Les combles à la Mansari (versant à 2 pentes) sont interdits.
- Les toitures terrasses sont interdites pour les bâtiments implantés à l'alignement.
Elles sont autorisées pour les bâtiments en retrait dans les conditions précisées à
1 article UA10 et à condition que leur superficie n'excède pas 20 % des emprises au
sol totales.

- Les constructions dont la hauteur maxiinale excède 3,50in doivent être couvertes
par un toit d au moins deux pans.

11.2 : Ravalement

a : traitement hoinogène des façades
- Toutes les façades des bâtiments doivent êti-e traitées avec le même soin et en
harmonie. A l'exception des façades commerciales à rez-de-chaussée, les façades
dans un même plan et les soubassements seront constitués ou revêtus de matériaux
de même nature.
b : nature des matériaux
Dans le secteur UAa

- Les façades à l alignement, à l'exception des façades commerciales à rez-de-
chaussée, seront réalisées ou revêtues en pierre (pierre de taille; moellons afipareillés ou
moellons ). T.es enduits et lutilisation brut des matériaux destinés à être recouverts
sont interdits.
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- Les autres façades seront traitées suivant les prescriptions ci-après pour l'ensemble
de la zone.
Dans l'ensemble de la zone

- T-es façades, à 1'exception des bâtiments à usage agricole ou d'acti-vnté économique
et des façades commerciales à rez-de-chaussée, seront constitojées ou revêtues dune
maçonnerie appareillée ou enduite.
- Les bardages sont autorisés pour les bâtiments agricoles et les bâtiments d activité
économique. Ils seront consdtués de bois ou d acier laqué.
- Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, éléments préfabriqués,
béton bmt sans coffrage spédal, etc..) doivent obligatoirement l'être d'enduits lisses,
taloches ou grattés ou de matériaux de revêtement appareillés.
- T-es matériaux industrialisés imitant la pierre, la brique ou le bois sont interdits à
l'alignement.
e : couleur

- Les teintes seront choisies dans les gammes recommandées par la plaquette éditée
par le CAUE de l Oise pour la région du Vexin {cf. annexe ).
- Les joints des maçonneries en pierre de taiUe ou en moellon seront de même teinte
que le matériau principal.
- Les enduits seront de teintes en harmonie avec celles des bâtiments anciens {gamme
cU gris, sable, ocre,... rappelant les enduits andens au mortier bâtard ou à la chaux).
- Les bardages en bois seront naùirels ou peints dans les teintes s'harmonisant avec
les matériaux autorisés dans la zone

- Les bardages en acier laqué seront dans la gamme des teintes s'harmonisant avec les
matériaux autorisés dans la zone.
d : mise en oeuvre

- T.es joints creux ou saillants sont interdits.
11.3 : Toitures

a : faîtage
- Pour les bâdments dont la façade la plus longue est implantée à l'alignement,
l'orientation du faîtage sera parallèle à la voie.
b : pentes
- La pente des toihjres doit êti-e, à l'exception des ouvrages décoratifs de faible
importance, comprise entre 35° et 50° sur 1'hori^ontale. Toutefois elle pourra être
comprise entre 10° et 35° pour les vérandas, pour les annexes isolées d une hauteur
maximale inférieure à 3,50 m, et pour les bâtiments d activité éconon-iiques ou
agricoles d'une largeur supérieure à 10,00m.
e : nature des matériaux

- Les toitures seront réalisées en tuile de terre cuite sans relief de petit module
(20/m2 minimum) ou en ardoise naturelle 20x30 posée droite. La tuile 15/tn2 peut
être admise si son aspect s'apparente à la tuile 30/na2.
Toutefois:

- Les toitures des vérandas seront exclusivement constituées de produits verriers
ou de synthèse transparents ou translucides, montés sur une structajre de même
matériau que leur façade.
- Pour les bâtiments en retrait de l'alignement, les bacs.d'acier laqué, les plaques
de fibrociment teintées ou les bardeaux détanchéité, sont admis pour les
bâtiments à usage agricole et les bâtiments couverts d'une toiture de pente
inférieure à 35 .

- Pour les bâtiments agricoles à l'aligiiement, la reconstruction à l'idenrique est
autorisée en cas de sinistré.

- II pourra être dérogé aux dispositions concernant la nature des matériaux de
toiture en cas de pose de panneaux solaires.
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d : ouvrages en toiture
- Les ouvertures seront constituées:

- soit par des châssis dans la pente du toit encastrés sans saillie par rapport
au plan de toiture; leur dimension n'excèdera pas 0,80 x 1,00 m.
- soit par des lucarnes couvertes par un toit d'au moins 2 pans. Cette
solution sera préférée pour les façades à laJignement ou celles orientées vers
l'esapce public

- Les souches de cheminées seront en brique rouge de pays de teinte uniforme ou en
pierre. Elles seront implantées le plus près possible des faîtages.
- L^s relevés de toiture et les chiens assis sont interdits :
e : mise en oeuvre :
Sont interdits

- les tuiles de rives et les arêtiers en terre cuite

- le débord des toitures sur pignon
11.4 : Ouvertures

a : répartition
Les bâtiments implantés à l alignement devront conseryer leur caractère et, en cas de
modification ou de changement de destination:

- preserver les proportions des entrées charretières;
- respecter les axes de plein et de vides et les proportions des baies existantes

pour les bâtiments ordonnancés;
- privilégier léclaireinent sur cour intérieure pour les bâtiinents d'origine
agricole (granges ou annexes)

- Les ouvertures en toiture seront sitaaées, pour les bâtiments ordonnancés, dans l'axe
des baies ou des parties pleines de la façade.
b : proportions
- A l exception des vitrines commerciales à rez-de-chaussée, des portes de garage, et
des soupiraux, les baies des façades à l alignement et les ouvertures en toiture seront
nettement plus hautes que larges ( 1x1,5 environ^.
- Les mêmes règles de proportion seront imposées sur les façades orientées vers
J espace publie des bâtiments implantés en retrait en application de J'artide UA6
§06.1.
e : coinposition et matériaux
Dans le secteur UAa

- Dans les façades à l aligneinent, à l exclusion des façades commercialesi
- Les menuiseries des baies seront constituées de bois peint.
- Les menuiseries ouvriront "à la française" et seront divisées par des petits
bois. Les compositions à 6 carreaux seront privilégiées.

- Les ouvertures des autres façades seront traitées suivant les prescriptions d-après
pour l ensemble de la zone
Dans l ensemble de la zone

- Sauf prescription d-dessus pour les ouvertures à l'aUgnement dans le secteur UAa, les
menuiseries des baies seront constituées de bois peint, de P.V.C. ou daluminium
laqué.
- Lorsqu'une une régie de proportion est imposée, elles ouvriront "à la française" et seront
divisées par des petits bois.
d : fennetures
Dans I ensemble_de la zone

Les fermetures seront constituées de volets persiennes ou pleins, peints, à barre, sans
écharpe, ouvrant à la française. Le PVC est interdit en fermeture, sauf pour les volets
roulants.
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Les volets roulants sont autorisés à condition d'etre situés en retrait du nu des
façades au droit des menuiseries qu ils obturent. Par ailleurs:
Dans le secteur UAa
Pour les ouvertures des façades à l'alignement les volets roulants ne sont autorisés
que dans la mesure ou les volets ouvrant à la française sont maintenus.
e : couleurs

- Les teintes des menuiseries à peindre seront choisies dans les gammes
recommandées par la plaquette éditée par le CAUE de l'Oise pour la région du
Vexin {cf. annexe ); Les teintes naturelles vernis ou lasure sont interdites.

11.5 : Clôtures à l'aUspnement
- Les clôtures sont imposées à l alignement.
a : constitution

Elles seront constituées:
Dans le secteur UAa

- soit d'un mur plein assurant la continuité bâtie.
- soit d'un mur bahut complété par une grille métallique de modèle simple à
barreaux verticaux
- soit d une combinaison de ces deux éléments

Les parties maçonnées seront réalisées ou revêtues en pierre (pierre de taille, moellons
appareillés ou moellons ). T-es enduits et l'utilisation bnit des matériaux destinés à être
recouverts sont interdits.
Dans le serteur UAb

- soit des mêmes éléments;
- soit d'un mur baliut doublé d'une haie prescrite à l'article UA13.
- soit d'une haie prescrite à I'article UA13 doublée ou non à l'intérieur de la
propriété d'un treillis plastifié de teinte soînbre posé sur un support de même
teinte.

b : adaptations ait terrain privatif
- En cas d'encastrement de l'espace public dans le terrain naturel, la différence de
niveau entre l'espace public et le terrain privatif au droit de la clôùire ne peut, en tout
point de l ouvrage, excéder 2 na. Cette différence de niveau sera obligatoirement
traitée par un ouvrage maçonné tel que défini au §11.5a.
- En cas de clôture végétale autorisée, le niveau du terrain privé sera maintenu au
niveau de l'espace public dans une bande de 1,50 m au droit, de l'alignement.
- Les adaptations de terrain nécessaires seront traitées sur la propriété soit par des
soutènements, soit par des talus dans les conditions ftxées à l'article UA13.
e : adaptations à la pente de l'espace public
- - Sur une même propriété, l'adaptation des clôtures à la pente de l'espace public se
fera par travées de dimensions équivalentes qui ne seront pas inférieures à 6 na. Dans
chaque travée-, le couronnement des ouvrages maçonnés sera. horizontal.
d : hauteurs

- L'élément de référence pour l'application de la règle est le niveau de l espace public
au droit de l ouvrage.
Definitions

La hauteur minimale en section courante est la dîffe-rence de niveau entre le point le plus
haiit de l'espace public au droit de l'ouvrage et le couronnement. du mur de. clôture ou le point haut
des grilles, Esses ou éléments décoratifs à ^exclusion des piles.
La hauteur tnaxitnale en section courante est la différence de niveau entre le point le plus
bas de l espace piibhc au droit de l ouvrage et le couronnement du mi^r de clôture ou k point le plus
haut des grilles, lisses ou éléments décoratifs à l'exclusion des piles.
Î-M hauteur niaxiinale est la Wérence de nweau entr'e k point k plus bas de l'espace public au
droit de l'ouvrage et le point le plus haut de la clôture compris les piles et ouvrages décoratifs.
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Dans le secteur UAa

- Pour assurer la continuité bâtie, la hauteur niinùnale en section courante de la
clôture ne sera pas inférieure à 2na.
- La hauteur niaxitnale en section courante des murs bahuts ne sera pas
supérieure à 1,20 m.
- La hauteur inaxùnale ne sera pas supérieure à 3,50 ni
Dans le secteur UAb

- La hauteur maximale en section courante des murs bahuts ne sera pas
supérieure à 1,20 ni.
- La hauteur maximale ne sera pas supérieure à 2,50 m
e : nature des matériaux et mise en oeuvre

- Les parties maçonnées des clôtures seront appareillées ou enduites smvant les
prescriptions édictées pour chaque secteur au §11.2b et d.
- Les poteaux et plaques préfabriquées en ciment sont interdites.
f: couleurs

- Les teintes seront choisies dans les gammes recommandées par la plaquette éditée
par le CAUE de l'Oise pour la région du Vexin (^ annexe ).
- Les parties maçonnées seront traitées suivant les prescriptions édictées au § 11.2c.

11.6 : Clôtiu-es en limite separative
a : constitution

Elles seront constituées:

- soit d'un mur plein, sauf indication imposant une clôture végétale portée aux
plans 4.3 et 4.4 (ç/: artick UA13}
- soit d'un treillis plastiËé de teinte sombre posé sur un support de même teinte et
obligatoirement doublé d une haie dans les cas prescrits à l article UA13

b : adaptation au terrain
- La différence de niveau entre les terrains aménagés des fonds mitoyens ne pourra,
en tout point de louvrage, excéder 1,5 in. Cette différence de niveau sera
obligatoirement tt-aitée par un ouvrage maçonné tel que défini au §11.5a.
- En cas de clôture végétale, le niveau du terrain naturel sera maintenu dans une
bande de 1,50 in de part et d autre de la limite.
b : hauteurs

- L'élément de référence pour l application de la règle est le niveau du sol naftjrel au
droit de l'ouvrage.
Definitions

Lff hauteur inaxiinale est la différvnce de niveau entre le sol natwvl et le haut de la clôture en
tout point de low-irage.
Dans l'ens emble de la zone:
- La hauteur inaxinsale ne sera pas supérieure à:

- 2,50 ni en cas de mur plein;
-1,80 nd en cas de treillis plastifié

e : nature des matériaux et mise en oeuvre

- Les parties maçonnées des clôtures seront appareillées ou enduites suivant les
prescriptions édictées pour chaque secteur au §11.2b et d.
d : couleurs

- Les parties maçonnées seront traitées suivant les prescriptions édictées au § 11.2c.
11.7 : Ouvrasres divers

a : branchements

- Les coffrets de brancheinent seront obligatoirement encastrés dans une partie
maçonnée de la clôture ou dans le bâtiment situé à l alignement.
b : éléments mobiliers

- Les boites aux lettres seront intégrées aux clôtures ou aux bâtiments à l'alignement.
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e : citernes, réservoirs
- Les citernes de fioul ou de gaz liquide seront enterrées ou séparées des voies
publiques et des voies et espaces communs privés par une clôture maçonnée.

11.8 : Exceptions
a : niodification et changenient de destination
- Les dispositions des §11.1, 11.2 et 11.3 ne sont pas applicables pour la modification
et le changement de destination des immeubles existants.
b : équipements publics ou privés
- Il peut être fait abstraction des dispositions des § 11.3 à 11.5 pour les équipements
notamment administratifs, scolaires, sportifs, culturels, etc.

ARTICLE UA 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES.

12.1 : Dispositions générales
- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et
installations doit être assuré en dehors des voies publiques.

12.2 : Constructions nouvelles

- En particulier il est exigé d aménager au moins dans la propriété:
a : pour constructions à usage d'habitation

- 2pl/logt. dont l place couverte
Par ailleurs, pour les ensembles de plus de 4 logements, il sera exigé sur la propriété l
place banalisée pour 2 logements.
Toutefois, en application de l'article Rlll-4 du Code de l'LTrbanisme, il ne sera pas
imposé d'aires de stationnement pour les logements locatifs réalisés avec l'aide de
l'état.
b :pour les activités économiques non agricoles

-lpl/100m2deSIION
e : pour les autres constructions autorisées

Non réglementé
12.3 : Immeubles existants

a : Modification

Les dispositions du §12.2 ne sont pas applicables.
b : Changeinent de destination et extension
Il n'est pas exigé d'aménager des places de stationnement pour le changement de
destination ou l'extension des bâtiments à condition que ces opérations ne
conduisent pas à la création de logements nouveaux. Cette création ne pourra être
autorisée qu'à condition que soient réalisées les places de stationnement imposées
pour l'ensemble des logements résiiltant de l'autorisation demandée.

ARTICLE UA 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS ET ESPACES BOISES

CLASSES

a: obligation de traiteinent paysager
- Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet
d'un traitement paysager comportant au moins 40% de surfaces plantées.
b : obligations liées aux indications graphiques portées aux plans 4.3 et 4.4
Clôture végétale.
- Rn cas d'indication graphique portée au plan, l'aménagement de la propriété doit
prévoir au droit de la limite concernée une bande plantée de 1,50 m minimum de
profondeur dans laquelle la clôtajre est obligatoirement constituée dune haie
végétale.
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Espace boisé classé
- Aucune construction ne peut être implantée dans les marges de recul imposées en
limite des espaces boisés protégés inscrits au plan. Ces marges de recul doivent faire
l'objet d'un traitement végétalisé qui ne soit pas inférieur à 80% de leur surface.
e : clôtures

- A l'alignement ou en limite des voies privées ou espaces communs, les clôtures
constituées de treillis métalliques ou de murets seront obligatoirement doublées
d'une haie.

d : adaptation du terrain
- Les mouvements de terrain créés pour l'aménagement des espaces extérieurs et
l'adaptation au sol des constructions ou des clôtures doivent obligatoirement être
traités:

- soit par des soutènements maçonnés dont la hauteur n excède pas 2,00 na;
- soit par des talus plantés dont la pente ne soit pas supérieure à 35 °;

SECTION III - POSSIBILITES D'UTILISATION DU SOL

ARTICLE UA 14 - POSSIBIUTES D'OCCLJPATION DU SOL

Non règlement
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CHAPITRE 2
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD

Caractère de la zone :

ïone résidentielle à caractère pavillonnaire. Les constructions sont prindpakment en
discontinu et édifiées en retrait de l alignement..

ordn

!]

Rappels

a) application du règlement sanitaire et de la réglenaentation sur les
établissenaents classés

L'implantation des habitations nouvelles vis à vis des installations agricoles classées
ou assujetties à l'application du règlement sanitaire départemental ou l'innplantation
de ces activités par rapport aux habitations existantes doivent être conformes aux
dispositions des arrêtés ministériels ou préfectoraux ou du règlement sanitaire
départemental.
b) conservation des vestiges archéologiques
Une partie de la zone étant située sur des sites archéologiques repérés ou potentiels,
il est rappelé que les autorisations de construire peuvent faire l'objet de prescriptions
spéciales et que les découvertes fortuites sont définies par la loi du 27.09.41 et
soumises à l'appUcation de l'art. 257-1 du Code Pénal.
e) conservation des vestiges archéologiques
Une partie de la zone étant située sur des sites archéologiques repérés ou potentiels,
il est rappelé que les autorisations de consttxiire peuvent faire l'objet de prescriptions
spéciales et que les découvertes fortuites sont définies par la loi du 27.09.41 et
soumises à l application de l'art. 257-1 du Code Pénal.
d) intervention du SDA
L'ensmble du territoire communal étant classé dans le site inscrit du Vexin Français,
les projets sont soumis à l'avis du Service Départemental de l'Architecture.

Exceptions
- Il pourra être fait abstraction des prescriptions édictées aux articles 3 à 9 pour les
équipements d'infrastructure et ceux nécessaires au fonctionnement des services
publics.
- Il pourra être fait abstraction des dispositions édictées aux articles 5 à 10 pour la
reconstruction en cas de sinistre des immeubles existants dans les mêmes conditions
d'implantation, de destination, de S.H.O.N., et de volume que le bâtiment détruit.

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTIUSATION DU SOL

ARTICLE UD 1 -OCCUPATIONS ET UriUSATIONS DU SOL INTERDITES
- En raison de son caractère résidentiel, sont interdites dans la zone toutes
constructions ou installation à usage de bureaux, de commerce, d'artisanat,
d'industrie, d'enti-epôt, d'exploitation agricole ou d'hébergement hôtelier.

ARTICLE UD 2 - OCCUPATIONS ET UriUSATlONS DU SOL SOUMISES A DES
CONDITIONS PARTICULIERES

Toutefois sont autorisées sous condition:
- Les activités économiques exercées par les résidents, à condition que ces activités:

- ne soient pas classées (loi 76 663 du 19 juillet 1976 pour la protection de F environnement)',
- ne nécessitent pas de dépôts extérieurs;
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- n'engendrent pas pour le voisinage des nuisances occasionnées notamment par
le bruit, la circulation, les odeurs, la fumée, la circulation, les risques d incendie ou
dexplosion.

- Les locaux ou installations destinés à ces activités à condition:

- qu'ils soient intégrés à l'habitation principale;
- qu'ils n'excèdent pas 100 m2 de SHON

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION ET DE L'UTIUSATION DU SOL

ARTICLE UD 3 - ACCES ET VOIRIE
03.1 : La voirie

- Pour être constructible, un terrain doit être desserti directement par une voie
publique ou privée ouverte à la circulation automobile.
- L'emprise minimale des voies de desserte sera de 8 m.
- L emprise minimale des voies ou sentes piétonnes sera de 3 m
- Les impasses seront aménagées pour faire 1/2 tour.
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent êti-e
compatibles avec la capacité de la voirie publique qui les dessert.

0.3.2 : Les accès

- Il n'est autorisé qu'un seul accès carrossable par propriété sur une même voie par
section de 25 na de façade.
- L'accès à la parcelle doit être adapté à l'opération future et permettre de satisfaire
aux exigences de la sécurité, de la défense contre l incendie et de la protection civile.
- Aucun accès carrossable ne peut être autorisé sur les voies piétonnes dont la
création ou le maintien est inscrit au plan de zonage.

ARTICLE UD 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX

04.1 : Aliinentation en eau potable
- L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau
public.

04.2 : Assainissement des eaux Usées

a: réglementation
Les constructions devront se raccorder au réseau public collectif séparatif lorsque
celui-ci sera réalisé. Dans l'attente de sa réalisation, les eaux usées doivent être
dirigées vers un dispositif constituant une filière d'assainissement autonome
conforme à la réglementation en viguetir et adapté à la nature des sois. Ces
installations seront réalisées de façon à permettre le raccordement ultérieur au réseau
collectif.
b: mise en oeuvre
Une fiKère d'assainissement autonome est constituée par un ensemble de dispositifs réalisant les étapes
suivantes: le prétraitement des eaux usées issues de f habitation, f épuration des effluents prétraités,
î évacuation des effluents épurés. Les eaux pluviaks ne sont en aucun cas dirigées vers la Jilière
d assainissement. La fiKère d'assainissement devra respecter les textes en vigueur et être mise en oeuvre
conformément aux prescriptions du D. T. U 64-1 En particulier, une surface de 250inz minimum libre de
toute construction voirie et réseaux divers devra être réservée de préférence à r aval hydraulique de la

04.3 : Assainissement des eaux pluviales
- Toute consti-uction ou installation doit êti'e raccordée sur la propriété à un système
individuel d absorption agréé en fonction de la nature des sols;
- Le rejet des eaux de toiture sur la voie publique est interdit.
Dans tous les cas, les installations devront prendre en compte les éléments suivants:

- les puits perdus et les puisards recevant des eaux souillées sont interdits;
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e) définitions
Vues directes: Sont considérées comme ne comportant pas des vues directes les façades dont la surface
toîak des baies prises en tableau n'excède pas 2 in2. 'La porte d'entrée prindpak vitrée ou non, la porte de
garage, et les soupiraux éclairant k sous-solne sont pas pris en compte.

07.2 : Spéciïïcatîons concernant les inimeubles eastants
a) Changement de destination et modification
Les dispositions du §07.1 ne sont pas applicables pour le changement de destination
et la modification des immeubles existants; Toutefois, les ouvertures créées ou
modifiées doivent étire confonnes à la règle de prospect.
b) Extension
En cas d'implantation en retrait dans les marges de recul fixées au §07.1c, les
extensions sont admises à condition que:

- Les ouvertures créées soient conformes à la règle de prospect.
- pour les constructions implantées en limite separative, que ne soit pas
porté au plan 4.3 une indication de clôture végétale imposée, et que le linéaire
implanté en limite n excède pas 8 m;
- pour les constructions implantées en retrait de ne pas réduire le retrait
minimal existant.

ARTICLE UD 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

08.1 : Dispositions générales
La distance minimale entre tout point des façades de 2 constructions non contiguës
sera au moins égale à 3 in.
Par ailleurs, les façades en vis à vis total ou partiel de 2 constructions à usage
d habitation ou d activité autorisée seront au moins distantes de:

- 10 in si l'une des façades comporte des vue? directes définies à l'article UD7.
-16 in si les 2 façades comportent des vues directes définies à l'article UD7
- 6 na dans les autres cas.

08.2 : Spéafîcarions concernant les inuneubles existants
a) Modification et changement de destination
- Les dispositions du § 08.1 ne sont pas applicables pour la modification et le
changement de destination des immeubles existants. Toutefois, les ouvertures créées
ou modifiées doivent étire conformes à la règle de prospect.
b) Extension
- Les extensions doivent être conformes aux dispositions du § 08.1.

ARTICLE UD 9 - EMPMSE AU SOL

- Une emprise au sol de 100 in2 est autorisée sur chaque propriété. Au delà, l'emprise
au sol maximale ne devra pas excéder 30%.

ARTICLE UD 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS
10.1 : Dispositions générales

a : définitions

Le niveau de référence pour l'application de la règle est le niveau le plus bas du sol
naturel au droit de la construction; Toutefois, en cas d'encastrement des accès, le
niveau retenu sera celui du point le plus bas du sol aménagé au droit de la
construction;

- Hauteur inaxiaiaJe: difference de niveau entre le niveau de référence et k point k plus haut de la
construction à l^ exclusion des cheminées.

- Hauteur à l'égout da toit différence de niveau entre k niveau de référence et k point le plus élevé de
fégout de loiture.
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- les puits d infilti-ation de par leur conception (non adaptée pour l'infiltration des
eaux pluviales et de ruissellement') risquent d engendrer des débordements;
- en cas d'impossibilité à se raccorder à un réseau pluvial communal, un bassin
d'infiltration possédant une zone tampon entre le tuyau d'arrivée et le fond de
bassin est à privilégier;

04.4 : Réseaux divers.
- Les réseaux électriques seront réalisés en souterrain et conçus pour se raccorder
aux réseaux publics souterrains lorsque ces installations seront réalisées.

ARTICLE UD 5 - CARACTEMSTIOUES DES TERRAINS.
- Dans l'attente de la réalisation de l'assainissement collectif, pour être constructible,
toute propriété devra permettre laménagement dune surface végétalisée de 250m2
minimum libre de toute consta.iction, voirie et réseaux divers, et plantation d'arbres de haute
tige, en dehors des accès et des aires de stationnement imposées à l article UDt2.

ARTICLE UD 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT ALIX VOIES ET EMPRISES
PUBLIQUES

06.1 : Dispositions générales
Les constructions doivent être implantées en retrait de l'alignement, avec une marge de
recul qui ne soit pas inférieure à:

6 ru SLUT les voies de desserte;
- 3 na sur les chemins ruraixx et sentes piétonnes.

Les constructions à usage d habitation et les garages doivent être implantés dans une bande
constructible n excédant pas 30 na de profondeur par rapport à lalignement de la. voie de
desserte.
06.2 : Specifications concernant les immeubles existants

a) Changement de destination et modification
Les dispositions du §06.1 ne sont pas applicables pour le changement de destination
ou la modification des immeubles existants.
b) Extension
Pour les immeubles existants implantés en retrait de l'alignement dans la marge de
recul imposée, les extensions sont admises à condition de ne pas réduire le reti-ait
minimal existant.

ARTICLE UD 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX UMITES SEPARATIVES.
07.1 : Dispositions générales

a) implantation des constructions par rapport aux fonds voisins et aux
espaces boisés classés
Les constructions doivent être implantées en dehors des marges de recul portées
au plan 4.3. Par ailleurs elles doivent être implantées:

- soit sur une limite separative contiguë à l'alignement
- soit en reti-ait des limites séparatives suivant la règle de prospect fixée au §b;

b) Prospects:
- Les constructions en rett-ait des limites séparatives doivent être inraplantées avec une
marge de recul qui ne soit pas inférieure à:

8 na pour les façades comportant des vues directes,
- 3 in pour les façades ne comportant pas de vues directes; Toutefois, cette
distance peut être réduite à 1.50 m si la hauteur naaxiinale {définie à l article
UA10} de la construction n'excède pas 3,50 in.
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- Toutefois elle devra étire supérieure à 10 .pour les vérandas et pour les annexes
isolées d une hauteur maximale inférieure à 3,50tn.
b : nature des inatériaux

- Les toitures seront réalisées en tuile de terre cuite sans relief de petit module
(20/in2 minimum) ou en ardoise naturelle 20x30 posée droite. La tuile 15/m2 peut
êti-e admise si son aspect s'apparente à la tuile 30/ni2.
- Toutefois :

- les plaques de fibrociment teintées ou les bardeaux d étanchéité, sont admises
pour les bâtiments couverts d'une toiture de pente inférieure à 40 .
- les toitures des vérandas seront exclusivement constituées de produits verriers
ou de synthèse transparents ou translucides, montés sur une structure de même
matériau que leur façade.

e : ouvrages en toiture
- Les ouvertures seront constituées:

- soit par des châssis dans la pente du toit encastrés sans saillie par rapport
au plan de toiture; leur dimension n'excèdera pas 0,80 x 1,00 m.
- soit par des lucarnes couvertes par un toit dau moins 2 pans. Cette
solution sera préférée pour les façades orientées vers l'esapce public

- Les souches de cheminées seront de préférence en brique rouge de pays de teinte
uniforme ou en pierre. Elles seront implantées le plus près possible des faîtages.
- Les relevés de toiture et les chiens assis sont interdits :
d : couleur

- Les teintes seront choisies dans les gammes recomniandées par la plaquette éditée
par le CAUE de l'Oise pour la région du Vexin (cf. annexe ).
- Les plaques ondulées, les bacs d acier ou les bardeaux d étanchéité seront dans les
gammes de tons des matériaux autorisés (gris ardoise ou variétés de bmn ).
e : nuse en oeuvre :
Sont interdits

- les tuiles de rives et les arêtiers en terre cuite
- ]e débord des toitures sur pignon

11.4 : Ouvertures

a : proportion, répartition
- A l'exception des portes de garage et des soupiraux, les baies des façades orientées
vers les rues ou espaces publics, et les ouvertures en toitajre seront nettement plus
hautes que larges (1x1,5 environY,
- Les ouvertures en toiture seront placées dans l'axe des pleins ou des baies de la
façade correpondante. La distance minimale d entre axe sera de 3 ni.
e : coinposition et matériaux
- Les menuiseries des baies seront constib.iées de bois peint, de P.V.C. ou
d'aluminium laqué.
- Lorsqu'une une règle de proportion est imposée, elles ouvriront "à la française et seront
divisées par des petits bois. Leurs volets seront persiennes ou pleins, à barre, sans
écharpe, ouvrant à la française.
e : couleurs

- Les nienuiseries et les fermetures en bois seront peintes dans les gammes
recommandées par la plaquette éditée par le CAUE de l Oise pour la région du
Vexin (gC annexe ).;
- Les teintes nahirelîes vernis ou lasure sont interdites.

11.5 : Clôtures à l'alignement
- Les clôtures sont imposées à l alignement.
a : constitudon
Elles seront constituées:
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- Hauteur à ï'acrotère: différence de niveau entre le niveau de référence au droit de la construction ou
partie de construction réalisée en terrasse et le point k pins élevé de cette construction ou partie de construcdon
à t exclusion des cheminées.
b : bâtiinents

- La hauteur maximale de toute construction n'excédera pas 9,50 m.
- La hauteur à l égout du toit n excédera pas 6,00in.
- La hauteur à l'acrotère n'excèdera pas 3,50 m pour les toitures terrasses
réalisées dans les conditions autorisées à l'article UD11 §1
e : clôtures

Cf. article UD11 §11.5 et 11.6.
10.2 : Specifications concernant les immeubles existants

a) Modification et changement de destination
Les dispositions du §10.1 ne sont pas applicables pour la modification et le
changement de destination des immeubles existants.
b) Extension
Les extensions doivent être conformes aux dispositions du § 10.1.

ARTICLE UD 11 - ASPECT EXTERIEUR
11. l : Contraintes de volume et d* aspect général

a : msertion dans le cadre naturel et bâti
- Les constructions doivent, par leur implantation, leur volume, la nataire et le ton
des matériaux, s'intégrer dans le site naturel et préserver l aspect général du village.
b : couverture
- Les combles à la Mansart' (versant à 2 pentes) sont interdits.
- Les toitures terrasses sont autorisées dans les conditions précisées à l article UD10
et à condition que leur superficie n excède pas 20 % de l'emprise au sol totale.
- Les constructions dont la hauteur maximale excède 3,50m doivent êti-e couvertes
par un toit d'au moins deux pans.
e : annexes et vérandas
- La consti'uction de vérandas est autorisée sur la façade arrière du bâtiment principal
ou en jonction de deux bâtiments situés sur une même propriété.

11.2 : Ravalement
a : traitenaent homogène des façades
- Toutes les façades des bâtiments doivent être traitées avec le même soin et en
harmonie. Les façades dans un même plan et les soubassements seront constitués ou
revêtus de matériaux de même nature.
b : matériaux, enduits, revêtenaents
- Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, éléments préfabriqués,
etc. ...) doivent obligatoirement Irêtre d'enduits lisses, taloches ou grattés ou de
matériaux de revêtement.
- Les abris de jardins seront exclusivement constitués ou revêtus de bois traité en ton
naturel.
e : couleur
- Les teintes seront choisies dans les gammes recommandées par la plaquette éditée
par le CA.UE de l* Oise pour la région du Vexin {cf. annexe ).
- Les enduits seront de teintes en harmonie avec celles des bâtiments anciens (gris,
sabk, ocre,... rappelant les enduits au mortier bâtard oit à la chau^).

11.3 : Toitures
a : pentes
- La pente des toitures doit être, à l'exception des ouvrages décoratifs de faible
importance comprise entre 35 et 50° sur l'horizontale.
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r ,

- soit d un mur bahut surmonté ou non d'éléments décoratifs tels que lisses,
grilles, etc...

- soit d un ti-eillis plastifié de teinte sombre posé sur un support de même teinte
ou d une barrière composée de lisses et poteaux ciment peints en blanc doublé
d'une haie prescrite à l'article UD13. Cette disposition n'exclut pas les murets
d'encastrement des coffrets techniques [hauteur maximale l,10ni) ou les piles de
portail.

b : adaptations au terrain privatif
- En cas d'encastrement de l'espace public dans le terrain naturel, la différence de
niveau enure 1 espace publie et le terrain privatif au droit de la clôture ne peut, en tout
point de l ouvrage, excéder l m. Cette différence de niveau sera obligatoirement
traitée par un ouvrage maçonné tel que défini au §11.5a.
- En cas de clôture végétale, le niveau du terrain privé sera maintenu au niveau de
l'espace publie dans une bande de 1,50 na au droit de l alignement.
- Les adaptations de terrain nécessaires seront ti-aitées sur la propriété soit par des
soutènements, soit par des talus dans les conditions fixées à l article UD13.
e : adaptations à la pente de l* espace public
- Sur une même propriété, l'adaptation des clôtures à la pente de l'espace public se
fera par travées de dimensions équivalentes qui ne seront pas inférieures à 6 na. Dans
chaque travée, le couronnement des ouvrages maçonnés sera horizontal.
d : hauteurs
- Le niveau de référence pour l application de la règle est le niveau le plus bas de
l espace public au droit de la fa'avee ou de l ouvrage considéré.
La hauteur maximale en section courante est la différence entre le niveau de référence et
le couronnement du mur de clôture ou le point le plus haut des, Uss&s ou éléments décoratifs à
l'exclusion des piles.
La hauteur maxùnale est la différence de niveau entre k point le plus bas de l espace public au
droit de l ouvrage et le point k plus haut de la clôture compris les piles et ouvrages décoratifs.
- la hauteur des murs bahuts ne sera pas supérieure à 1,20 in
- La hauteur inaxiinale en section courante ïie sera pas supérieure à 1,80 in.
- La hauteur niaxiinale ne sera pas supérieure à 2,20 xn
e : nature des naatériaux, naise en œuvre, couleurs
- Les parties maçonnées des clôtures seront appareillées ou enduites suivant les
prescriptions édictées au §11.2
- Les poteaux et plaques préfabriquées en ciment sont interdites.

11.6 : Clôtures en limite separative
a : constitution
- Elles seront constituées d'un treillis plastifié de teinte sombre posé sur un support
de même teinte et obligatoirement doublé d une haie dans les cas prescrits à l article
UD13
- Toutefois en cas de différence de niveau entre les terrains aménagés des fonds
fnitoyens elle pourra être posée sur un mur de soutènement traité suivant les
prescriptions fixées au § 11.2
b : adaptation au tenrain
- La différence de niveau entre les terrains aménagés des fonds mitoyens ne pourra,
en tout point de l'ouvrage, excéder 1,00 na. Cette différence de niveau sera
obligatoirement toraitée par un ouvrage maçonné tel que défini au §11.6a.
- En cas de clôture végétale, le niveau du terrain naturel sera maintenu dans une
bande de 1,50 na de part et d'autre de la limite.
- Les adaptations de terrain nécessaires seront traitées sur la propriété soit par des
soutènements, soit par des talus dans les conditions fixées à l article UD 13.
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e : hauteurs

- La hauteur des soutènements maçonnés ne sera pas supérieure à 1,00 m:
- La hauteur des treillis plastifiés ne sera pas supérieure à 1,60 na

11.7 : Ouvrages divers
a : branchements

- Les coffrets de branchement seront obligatoirement encastrés dans une partie
maçonnée de la clôture.
b : éléinents mobiliers

- Les boites aux lettres seront de préférence intégrées aux parties maçonnées des
clôtures.
e : citernes, réservoirs

- Les citernes de fioul ou de gaz liquide seront enterrées.
11.8 : Exceptions

a : xnodifîcation et changement de destination
- Les dispositions des §11.1, 11.2 et 11.3 ne sont pas applicables pour la modification
et le changement de destination des imtneubles existants.
b : équipements publics ou privés
- Il peut être fait abstraction des dispositions des § 11.3 à 11.5 pour les équipements
notamment administi-atifs, scolaires, sportifs, culturels, etc.

ARTICLE UD 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES.

- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constoructions et
installations doit être assuré en dehors des voies publiques.
- Il est exigé d'aménager au moins dans la propriété :
a : pour constructions à usage d'habitation

- 2pl/logt. dont l place couverte
Par ailleurs, pour les ensembles de plus de 4 logements, il sera exigé sur la propriété l
place banalisée pour 2 logements.
Toutefois, en application de l'article Rlll-4 du Code de l'Urbanisme, il ne sera pas
imposé d'aires de stationnement pour les logements locatifs réalisés avec l'aide de
l'état.
b) pour les constructions à usage d'activités autorisées

l pl/50m2 de S.H.O.N.
Par ailleurs pour tout lotissement comprenant plus de 4 lots il sera exigé en plus sur
l espace publie l place banalisée pour 2 logements.

ARTICLE UD 13 - ESPACES UBRES ET PLANTATIONS ET ESPACES BOISES
CLASSES

a) obligation de traitement paysager
- Les espaces restés libres après implantation des consù-uctions doivent faire l objet
dun traitement paysager comportant au moins 40% de surfaces plantées et l arbre
de haute tige pour 250in2 de surface totale.
- En cas de lotissement de plus de 6 lots, un espace paysage d'un seul tenant et d'une
superficie égale à 5% de la surface totale lotie sera aménagé en dehors des eniprises
publiques de voirie définies à l article UD 3. Il sera implanté en continuité avec
I emprise de la voie de desserte.
b) obMgations liées aux indications graphiques portées aux plans 4.3 et 4.4
Marges de recul en limite des zones natweSes.
M^arges de recul en limite des espaces boisés protégés
- Les marges de recul imposées en limite des 2ones naturelles et des espaces basés
protégés comporteront au nioins 80% de surfaces plantées.
Clôture végétale.
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- En cas d indication graphique portée au plan, l aménagement de la propriété doit
prévoir au droit de la limite concernée une bande plantée de l,50in minimums de
profondeur. La clôture est obligatoirement accompagnée d une haie végétale.
e : clôtures

- A l alignement et en limite des voies privées, chemins piétonniers ou espaces
communs, les clôtures constituées de tireillis métalliques seront obligatoirement
doublées d'une haie.

SECTION III - POSSIBIUTES D'UriUSATION DU SOL

ARTICLE UD 14 - POSSIBIUTES D'OCCUPATION DU SOL
- Non réglementé.
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TITRE 3

DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX

ZONES A URBANISER
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CHAPITRE UNIQUE
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AU

Caractère de la zone :
ïoîie à urbaniser destinée au développement résidentiel du village. Elle est detinée à recevoitr un
habitat résidentiel pavillonnaire. Les constructions seront en ordre discontinu et édifiées en retrait de
l'aligneme-nt siiivant les modalités fixées pour le tissu paiîllonnaire de la ^pne UD.
La ^pne comprend 2 secteurs de réglementation:

- Le secteurlAU destinée au développment résidentiel à court ou moyen terme;
- Le sectem_2AU qui pourra être ouvert à l'urbanisation par moàification du PLU

Le secteur 2 AU inditt une parcelle bâtie

"•^

Rappels
conservation des vestiges archéologiques
La zone pouvant êtore sifaiée sur des sites archéologiques, il est rappelé que les
autorisations de. construire peuvent faire l'objet de prescriptions spéciales et que les
découvertes fortuites sont définies par la loi du 27.09.41 et soumises à l'application
de I'art. 257-1 du Code Pénal.

Exceptions
- Il pourra être fait abstraction des prescriptions édictées -aux articles 3 à 9 pour les
équipements d'infrastructure et ceux nécessaires au fonctionnement des services
publics.

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

ARTICLE AU l - OCCUPATIONS ET UTIUSATIONS DU SOL INTERDITES
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes, incompatibles avec
l'état d'équipement de la zone et sa fonction de zone résidentielle:

- Les constructions et installations réalisées en dehors de la réalisation conforme
aux dispositions de l'article R 123-6 du Code de l'Urbanisme des équipements
prévus à l'annexe du PADD, ou d'un plan d'aménagement global de la zone établi
dans le cadre d'une procédure de lotissement ou de Z.A.C.

- Nonobstant la réalisation d'un plan d'ensemble sont interdits dans la zone:
- Les activités agricoles
- Les activités commerciales d'élevage, de gardiennage ou de loisir impliquant la
presence d'animaux;
- T.es constructions et installations de sport 011 de loisir;
- Les terrains aménagés pour le stationnement des campeurs et des caravanes
(article 443-7 du CU);
- Les activités industrielles, artisanales ou tertiaires;
- Les commerces;
- Les groupes de garages collectifs non liés à une opération de logement et les
garages collectifs de caravanes;
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ARTICLE AU 2 - OCCUPATIONS ET UTIUSATIONS DU SOL SOUMISES A DES.
CONDITIONS PARTICULIERES
Toutefois sont autorisées sous condition:
a: pour les activités agricoles
Dans le secteur 2AU

La modification des constructions agricoles existantes à condition que leur utilisation
soit compatible avec la destination résidentielle à long terme de la zone.
b: pour les activités économiques
- Les activités économiques exercées par les résidents, à condition que ces activités:

-ne soient pas classées {loi 76 663 du 19 juillet 1976 pour la protection de F environnement);
- ne nécessitent pas de dépôts extérieurs;
- n engendrent pas pour le voisinage des nuisances occasionnées notamment par
le bruit, la circulation, les odeurs, la fiimée, la circulation, les risques d incendie ou
d'explosion.

- Les locaux ou installations destinés à ces activités à condition:
- qu'ils soient intégrés à l'habitation principale;
- qu'ils n'excèdent pas 100 in2 de SHON

e : pour les habitations existantes
Dans le secteur 2AU

- La fnodification, le changement de destination, la reconstruction en cas de sinistre
des immeubles d'habitation existants avant l'approbation du P.L.U. Les extensions
et la réalisation d annexes isolées sont autorisées à condition que ces opérations
soient limitées à une augmentation de 20% de la SHON et de la SHOB existante..

SECTION IL^CPNDITIONS DE L'OCCUPATION ET DE L'LmuSATION DU SQL

ARTICLE 1AU 3 - ACCES ET VOIRIE
03.1 : La voirie

- Pour êti-e constructible, un terrain doit être desservi directement par une voie
publique ou privée d une emprise minimale de 8 in.
- Les impasses seront aménagées pour permettre aux véhicules de faire demi-tour.
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent êti-e
compatibles avec la capacité de la voirie publique qui les dessert.

0.3.2 : Les accès

- L'accès à la parcelle doit être adapté à l'opération future et permettre de satisfaire
aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.
- Il n'est autorisé qu'un seul accès carrossable par propriété sur une même voie par
section de 25 m de façade.
- Aucun accès carrossable ne peut être autorisé sur les voies piétonnes dont la
création ou le maintien est inscrit au plan de zonage.

ARTICLE AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX
04.1 : Alitnentation en eau potable

- Lalimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau
public.

04.2 : Assaiiussement des eaux Usées

- Toute construction, lotissement ou installation doit être raccordé au réseau collectif
en respectant ses caractéristiques (système séparatif).

04.3 : Assainisseinent des eaux pluviales
- Toute construction ou installation doit être raccordée sur la propriété à un système
individuel d absorption agréé en fonction de la nature des sols;
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- Le rejet des eaux de toiture sur la voie pubUque est interdit.
Dans tous les cas, les installations devront prendre en compte les éléments suivants:

- les puits perdus et les puisards recevant des eaux souillées sont interdits;
- les puits d'infiltration de par leur conception {non adaptée pour l'infiUration des
eaux pluviales et de ruissellement') risquent d'engendrer des débordements;
- en cas d impossibilité à se raccorder à un réseau pluvial communal, un bassin
d'infiltration possédant une zone tampon entre le tuyau d'arrivée et le fond de
bassin est à privilégier;

04.4 : Réseaux divers.
- Les réseaux électriques seront réalisés en souterrain et conçus pour se raccorder
aux réseaux publics souterrains lorsque ces installations seront réalisées.

ARTICLE AU 5 - CARACTERISTIOUES DES TERRAINS.

- Non réglementé

ARTICLE AU 6 - IMPLANTATION PAR^APPORTAUX VOIES ET EMPRISES
PUBUOUES

Les constructions doivent être implantées:
en referait de lalignement avec une marge de recul qui ne soit pas

inférieure à 8 in.

Dans une bande consructible de 25 na par rapport à lalignement de la
voie de desserte

ARTICLE AU 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX UMITES SEPAKATFVES.
a) Implantation des constructions
- Les constructions doivent être implantées en dehors des marges de recul
portées au plan 4.3. Par ailleurs elles doivent être implantées en retrait des limites
séparatives avec une marge de recul qui ne soit pas inférieure à:

8 m pour les façades comportant des vues directes-,
3 na pour les façades ne comportant pas de vues directes-,.

b) définitions
Vues directes: Sont considérées comme ne comportant pas des vues directes ks façades dont la surface
totak des baies prises en tableau n'excède pas 2 in2. La porte d'entrée principale vitrée ou non, la porte de
garage, et les soupiraux éclairant le sous-sol ne sont pas pris en compte.

ARTICLE AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

La distance minimale enti-e tout point des façades de 2 constructions non contiguës
sera au moins égale à 3 m.
Par ailleurs, les façades en vis à vis total ou partiel de 2 constructions seront au
moins distantes de:

- 8 m si lune des façades comporte des vues directes définies à l'article 1AU7.
- 16 m si les 2 façades comportent des vues directes définies à l'article 1AU7
- 6 in dans les autres cas.

ARTICLE AU 9-EACTMSEAU&OL
L'emprise au sol maximale ne devra pas excéder 25%.
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ARTICLE AU 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS
a : définitions

Le niveau de référence pour l application de la règle est le niveau le plus bas du soi
naturel au droit de la construction;
- Hauteur niaxunale: difference de niveau entre le niveau de reference et le point le plus haut de la
construction à f exclusion des cheminées.

- Hauteur à l'égout du toit différence de niveau entre le niveau de reference et le point le plus élevé de
tégout de toiture.
- Hauteur à l'acrotère: différence de niveau entre le niveau de référence au droit de la construction ou

partie de construction réalisée en terrasse et k point le plus élevé de cette construction ou partie de construction
à l'exclusion des cheminées.
b : bâtiments

- La hauteur maximale de toute construction n excédera pas 9 va.
- La hauteur à l égout du toit n excédera pas 5,50m.
- La hauteur à l acrotère n'excèdera pas 3,50 ni pour les toitures terrasses
réalisées dans les conditions autorisées à l'article AUhll §1

e : clôtures

Cf. article AUhll§11.5et 11.6.

ARTICLE AU 11 - ASPECT EXTERIEUR
11. l : Contraintes de volume et d'aspect général

a : insertion dans le cadre naturel et bâti

- Les constructions doivent, par leur implantation, leur volume, la nature et le ton
des matériaux, s'intégrer dans le site naturel et préseryer l'aspect général du village.
b : couverture

-Les combles "àlaMansart' {versant à 2 pentes) sont interdits.
- Les toitures terrasses sont autorisées dans les conditions précisées à larticle AUhlO
et à condition que leur superficie n'excède pas 20 % de l'emprise au sol totale.
- Les constructions dont la hauteur maximale excède 3,50m doivent être couvertes
par un toit d'au moins deux pans.
e : annexes et vérandas

- La construction de vérandas est autorisée sur la façade arrière du bâtiment principal
ou en jonction de deux bâtiments situés sur une même propriété.

11.2 : Ravalement

a : traiteinent honaogène des façades
- Toutes les façades des bâtiments doivent être traitées avec le même soin et en
harmonie. Les façades dans un même plan et les soubassements seront constitués ou
revêtus de matériaijx de même nature.
b : matériaux, enduits, revêtements
- Les matériaux destinés à être recouverts (briques creuses, parpaings, éléments préfabriqués,
etc. ...) doivent obligatoirement l'être d'enduits lisses, taloches ou grattés ou de
matériaux de revêtement.

- Les abris de jardins seront exclusivement constitués ou revêtus de bois traité en ton
naturel.
e : couleur

- Les teintes seront choisies dans les gammes recommandées par la plaquette éditée
par le CAUE de l'Oise pour la région du Vexin {cf. annexe ).
- Les enduits seront de teintes en harmonie avec celles des bâtiments anciens ^ris,
sabk, ocre,... rajjpebnt les enduits au mortier bâtard ou à la chau^).
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11.3 : Toitures
a : pentes
- La pente des toihires doit être, à l'exception des ouvrages décoratifs de faible
importance comprise entre 35° et 50° sur l'horizontale.
- Toutefois elle devra être supérieure à 10°.pour les vérandas et pour les annexes
isolées d'une hauteur maximale inférieure à 3,50ni.
b : nature des inatériaux

- Les toitures seront réalisées en tuile de terre cuite sans relief de petit module
^20/in2mimmunî). La tuile 15/in2 peut être admise si son aspect s'apparente à la tuile
30/m2.
- Toutefois :

- les plaques de Ëbrociment teintées ou les bardeaux d'étanchéité, sont admises
pour les bâtiments couverts d'une toiture de pente inférieure à 40°.
- les toitures des vérandas seront exclusivement constituées de produits verriers
ou de synthèse transparents ou translucides, montés sur une structure de même
matériau que leur façade.

e : couleur

- Les teintes seront choisies dans les gammes recommandées par la plaquette éditée
par le CAUE de l* Oise pour la région du Vexin {c[. annexe ).
- Les plaques ondulées, les bacs dacier ou les bardeaux d étanchéité seront dans les
gammes de tons des matériaux autorisés (gris ardoise ou variétés de brun}.
d : ouvrages en toiture
- Les relevés de toiture et les chiens assis sont interdits :
e : inise en oeuvre :
Sont interdits

- les tuiles de rives et les arêtiers en terre cuite
- le débord des toitures sur pignon

11.4 : Ouvertures
a : proportion
- A l'exception des portes de garage et des soupiraux, les baies des façades orientées
vers les rues ou espaces publics, et les ouvertures en toiture seront plus hautes que
larges;
- La dimension des châssis de toit n excédera pas 1,10 in.
b : ouvrages en toiture
Les ouvertures seront constituées soit par des châssis dans la pente du toit, soit par
des lucarnes couvertes par un toit d'au moins 2 pans ou en arc de cercle.
e : composition et matériaux
- Les menuiseries des baies seront constituées de bois peint, de P.V.C. ou
d'aluminium laqué.
- Lorsqu'une une règle de prvportion est imposée, elles ouvriront "à la française" et seront
divisées par des petits bois. Leurs volets seront persiennes ou pleins, à barre, sans
écharpe, ouvrant à la française.
e : couleurs

- Les menuiseries et les fermetures en bois seront peintes dans les gammes
recommandées par la plaquette éditée par le CAUE de l'Oise pour la région du
Vexin {cf. annexe ).
- Les teintes naturelles vecnis ou lasure sont interdites (if. annexe 2)..

11.5 : Clôtures à l* alignement
- Les clôtures sont imposées à l'alignement.
a : constitution
Elles seront constituées:
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- soit d'un mur bahut surmonté ou non d'éléments décoratifs tels que lisses,
grilles, etc...
- soit d'une barrière lisses et poteaux ciment, doublée d'une haie prescrite à
l'article 13 et, éventuellement doublé, côté propriété, d'un treillis métallique
plastifié de teinte sombre, posé sur support métallique de même teinte.
- soit dun treiUis plastifié de teinte sombre posé sur un support de même
teinte doublé d'une haie prescrite à l'article AU13. Cette disposition n'exclut
pas les murets d'encastrement des coffrets techniques {hauteur mcodmak î,20iii)
ou les piles de portail.

b : hauteurs

- Le niveau de référence pour l application de la règle est le niveau le plus bas de
l'espace public au droit de la travée ou de l'ouvrage considéré.
IM hauteur niajamale en section courante est la différence entre le niveau de réfénnce et
k couronnement du mur de clôture ou le point le plus haut des, lisses ou éléments décoratifs à
l'exclusion des piles.
La hauteur maximale est la àifférence de niveau entre le point k plus bas de l'espace public au
droit de l'ouvrage et le point lephis haut de la dôtun compris les piles et ouvrages décoratifs.
- la hauteur des murs bahuts ne sera pas supérieure à 1,20 na
- La hauteur inaxiinale en section courante ne. sera pas supérieure à 1,80 in.
- La hauteur inaxùnaJe ne sera pas supérieure à 2,20 in
e : nature des naatériaux, inise en œuvre, couleurs
- Les parties tnaçonnées des clôûires seront appareillées ou enduites suivant les
prescriptions édictées au §11.2
- Les poteaux et plaques préfabriquées en ciment sont interdites.

11.6 : Clôtures en limite separative
a : constitution

- Elles seront constituées d'un treiUis plastifié de teinte sombre posé sur un support
de même teinte et obligatoirement doublé d'une haie dans les cas prescrits à l article
AU 13
b : hauteurs

- La hauteur des soutènements maçonnés ne sera pas supérieure à 1,00 au:
- La hauteur des treillis plastifiés ne sera pas supérieure à 1,60 m

11.7 : Ouvrages divers
a : branchements

Les coffrets de branchement seront obligatoirement encastrés dans une partie
maçonnée de la clôture ou dans le bâtiment situé à l'alignement.
b : éléments mobiliers

Les boites aux lettres seront de préférence intégrées aux parties maçonnées des
clôtures.

e : citernes, réservoirs
Les citernes de fioul ou de gaz Uquide seront enterrées.

ARTICLE AU 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES,
Le stationnement des véhicules correspondant aicr besoins des consti-ucrions et
installations doit être assuré en dehors des voies publiques.
II est exigé d aménager au moins dans la propriété :
a : pour constructions à usage d'habitarion

- 2pl/logt. dont l place couverte
Par ailleurs, pour les ensembles de plus de 8 logements, il sera exigé sur les espaces
publics créés l place banalisée pour 2 logements.

42



Toutefois, en application de l'article Rlll-4 du Code de l'Urbanisme, il ne sera pas
imposé d'aires de stationnement pour les logements locatifs réalisés avec laide de
l'état.
b) pour les constructions à usage d'activités autorisées

l pl/50m2 de S.H.O.N.
Par ailleurs pour tout lotissement comprenant plus de 6 lots il sera exigé en plus sur
l'espace public l place banalisée pour 2 logements.

ARTICLE AU 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS ET ESPACES BOISES
CLASSES

a : obligation de traitement paysager
Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l'objet
d'un traitement paysager comportant au moins 40% de surfaces plantées et l arbre
de haute tige pour 250na2 de surface totale.
b : obligations liées aux indications graphiques portées au plan 4.4
Clôture végétale.
- En cas d'indication graphique portée au plan, l aménagement de la propriété doit
prévoir au droit de la limite concernée une bande plantée de l,50in minimums de
profondeur. La clôture est obligatoirement accompagnée d'une haie végétale.
Marges de recul en liaiite des espaces naturels
Marges de recul en limite des espaces boisés protégés
- Les marges de recul imposées en limite des espaces boisés protégés comporteront
au moins 80% de surfaces plantées.
e : clôtures
- A l'alignement et en limite des voies privées, chemins piétonniers ou espaces
communs, les clôtures constituées de treillis métalliques ou de barrières seront
obligatoirement doublées d'une haie.

SECTION III - POSSIBILITES D'UriUSATION DU SOL

ARTICLE AU 14 - POSSIBIUTES D'OCCUPATION DU SQL
Dans le secteur 1A.U

Non réglementé.
Dans le secteur 2 AU

Le COS est éagl à 0
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TITRE 4

DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX

ZONES NATURELLES
PROTEGEES
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CHAPITRE 3
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A

Caractère de la zone :
Zone naturelle protésee en raison du potentiel agronomique, biologique et économique des terres agriimks..

( )

Rappel
a) application du règlement sanitaire et de la réglementation sur les
établissements classés

L implantation des habitations nouvelles vis à vis des installations agricoles classées
ou assujetties à l'application du règlement sanitaire départemental ou l'implantation
de ces activités par rapport aux habitations existantes doivent être conformes aux
dispositions des arrêtés ministériels ou préfectoraux ou du règlement sanitaire
départemental.
b) conservation des vestiges archéologiques
Une partie de la zone étant située sur des sites archéologiques repérés ou potentiels,
t1 est rappelé que les autorisations de- constniire peuvent faire l'objet de- prescriptions
spéciales et que les découvertes fortuites sont définies par la loi du 27.09.41 et
soumises à l application de î art. 257-1 du Code Pénal.
e) espaces boisés
En application des article 1-311-1 et L312-1 du Code Forestier, tout défrichement
d'un espace boisé non classé appartenant à un ensemble boisé de plus de 4ha doit
faire l objet d une autorisation préalable.

Exceptions
- Sauf application dune servitude dEspace Boisé Classé, il pourra être fait
abstraction des prescriptions édictées aux articles 3 à 9 pour les équipements
dinfrastrucftjre et ceux nécessaires au fonctionnement des services publics
notamment les équipements liés aux énergies nouvelles (éoliennes ).

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS ET UTIUSATIONS DU SOL INTERDITES

- Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol incompatibles avec le
caractère protégé de la zone et en particulier toutes les consti-uctions et installations
non liées directement à l'agriculture ou à ]'élevage.

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTIUSATIONS DU SOL SOUMISES A DES
CONDTTTONS PARTTCTTTJF.RF.S

Toutefois sont autorisées sous condition:

a :_pour les habitations et annexes
- Les constructions à usage d'habitâtion à condition qu'elles soient liées et
nécessaires à l exploitation agricole ou aux activités autorisées, et intégrées au corps
dc ferme;
b : pour les activités de loisir
- T^s constnictions et installations liées aux activités de tourisme en milieu rural {gte,
camping à la ferme, etc..) à condition qu elles constituent le complément et la
prolongation immediate dun corps de ferme en exploitation et quelles
correspondent à une diversification de l'activité agricole principale.
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- Elles pourront comprendre notamment :
- gîtes ou chambres d'hôtes
- camps de tourisme dans la limite de 5 emplacements maximum, d'une superficie
maximale d Iha et pour une durée limitée à 6 mois par an.

e : pour les équipements
- Les équipements d'infrastructure et ceux nécessaires au fonctionnement des
services publics.

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCLTPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL

ARTICLE A3- ACCES ET VOIRIE
03.1 : La voirie

- Pour être constructible, un terrain doit être desserti directement par une voie
publique ou privée ouverte à la circulation automobile.
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être
compatibles avec la capacité de la voirie publique qui les dessert.

0.3.2 : Les accès

- L'accès à la parcelle doit être adapté à l opération future et permettre de satisfaire
aux exigences de la sécurité, de la défense contre l incendie et de la protection civile.
- L'accès aux consti-uctions à usage d habitation autorisées au titre des habitations
liées et nécessaires à l exploitation agricole ou aux activités autorisées sera commun à
l'accès aux bâtiments d exploitation.

ARTICLE A4- DESSERTE PAR LES RESEAUX

04.1 : Alimentation en eau potable
- LaJimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau
public.
- En l'absence de réseau public et dans l'attente de la réalisation de celui-ci, il pourra
être toléré une desserte par forage ou puits particulier pour les bâtiments ayant un
usage exclusivement agricole d'une part, et pour les habitations strictement
unifamiliales d autre part.
(Il est rappelé que toitte création d'un puits réservé à usage personnel d'une famille doit faire f objet d'une
declaration auprès de la DDASS et que toute création d'un puits destiné à F alimentation d'im tiers doit
être autorisé par arrêté préfectoral).

04.2 : Assainissenaent des eaux usées

- Toute construction justifiant d'un assainissement doit être raccordé aux réseaux
collectifs en respectant leurs caractéristiques {système séparatif).
- En l'absence de réseau d assainissement, ou dans l'attente de cette réalisation, les
eaux usées doivent être dirigées vers un dispositif constituant une filière
d'assainissement autonome établi conformément aux recon-imandations de la carte

d'aptitude des sols jointe à l'annexe sanitaire (cf. annexe 8) et aux données de J'étude
de sol effectuée sur le site. Cette installation doit être, le cas échéant, conçue pour se
raccorder au réseau public lors de sa réalisation.

mise en oeuvre

Une jîlière d'assainissement autonome est cffnstituée par un ensembk de dispositifs réalisant les étapes
suivantes: k prétrœîfment des eai^x usées issues de Fhalntation, !'épuration des effbients prétraités,
r évacuation des effbtents épurés. Le.s- eaux pluviales ne sont en aucun cas dirigées vers la filière
d'assainissement. La filière d assainissement devra respecter les textes en vigueur et être mise en oeuvre
conformément aux prescriptions du D. T. U 64-1. En particulier, une surface de 250in2 minimum libre de
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toute constn'tction voirie et réseaux divers devra être réservée de préférence à f aval hydrauRque de la
consîmclion.

04.3 : Assainisseinent des eaux pluviales
- Toute construction ou installation doit être raccordée sur la propriété à un système
individuel d'absoqîtion agréé en fonction de la nature des sols;
- Le rejet des eaux de toiture sur la voie publique est interdit.
Dans tous les cas, les installations devront prendre en compte les éléments suivants:

- les puits perdus et les puis'ards recevant des eaux souillées sont interdits;
- les puits d'infiltration de par leur conception (non adaptée pour ï infiltration des
ea"x pluwales et de misselkment') risquent d'engendrer des débordements;
- en cas d impossibilité à se raccorder à un réseau pluvial communal, un bassin
d'infiltratoion possédant une zone tampon entre le tuyau d'arrivée et le fond de
bassin est à privilégier;

04.4 : Réseaux divers.
- Les réseaux électriques seront réalisés en souterrain et conçus pour se raccorder
aux réseaux publics souterrains lorsque ces installations seront réalisées.

ARTICLE AS- CARACTEMSTIOUES DES TERRAINS.

- Pour être constructible, toiite propriété devra permettre l'aménagement d'une
surface végétalisée de 250m2 minimiim libre de toute construction, voirie et réseaux divers,
et plantation d'arbres de haute tige, en dehors des accès et des aires de stationnement
imposées à l article A 12.

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPMSES
PLJBLIOIIES

a) Construction nouvelles
- Les constructions doivent été implantées avec une marge de recul (r) de lOsa par
rapport à l alignement de la voie de desserte;
b) Immeubles existants
- Les extentions autorisées doivent être édifiées en continuité ou en retrait des
façades existantes par rapport à l'alignement;

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES,
a) Construction nouvelles
- Les constructions doivent être implantées:

- avec une marge de recul minimale de 30m par rapport aux espaces
boisés classés inscrits aiix plans 4.2, 4.3 et 4.4;

- en retrait des limites séparatives avec une marge de recul (in) minimale
de 5m.

b) Immeubles existants
- Les cxtentions autorisées doivent être édifices en continuité ou en retrait des
façades existantes par rapport aux limites séparatives;

ARTICLE AS- IMPLANTATION DES CQNSTRUÇIIQNS LES UNES PAR
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEMEPROPMETE

- La distance minimale entre les façades de 2 consti-uctions non contiguës sera au
moins égale à 5ni.

ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL

Non réglementé
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ARTICLE A 10 - HALTTELTR MAXIMALE DES CONSTRUCriONS
a : pour les bâtiments à usage agricole
- La hauteur raaximale n'excédera pas 15 m;
b : pour les habitation autorisées
- La hauteur maximale n'excédera pas 9 m; la hauteur à l'égout du toit
n excédera pas 5,5 m
e: définitions

- Hauteur maximale: différmee de niveau entre le point le plus bas dw soi naturel au droit de la
construction et k point k plus haut de cette construction, à t exclusion des cheminées.
- Hauteur à l'égout du toit différence de niveau entre k point k plus bas du sol naturel au droit de la
construction et k point le plus élevé de !égoul de toiture.

ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIELTR

11. l : Contraintes de volunae et d aspect général
a : ùisertion dans le cadre naturel et bâti

- Les constructions doivent, par leur implantation, leur volume, la nature et le ton
des matériaux, s'intégrer dans le site naturel et préserver l aspect général du village.
b : couvertiue

- Les combles "à la Mansart {versant à 2 pentes) et les toitures terrasses sont interdits.
- Les constructions dont la hauteur maxinnale excède 3,50in doivent être couvertes
par un toit d'au moins deux pans.

11.2 : Ravalenaent

a : enduits, revêtements
- Les matériaux destinés à être recouverts (.briques creuses, parpaings, éléments préfabriqués)
doivent obligatoirement l'être d'enduits lisses, taloches ou grattés ou de matériaux de
revêtement.

- Les façades des bâtiments des exploitations agricoles, tels que abris, hangars locaux
de stabulation etc... ou des bâtiments d'activité autorisées seront réalisées soit en
matériaux traditionnels suivant les prescriptions établies pour les autres bâtiments,
soit en bardage de tôle d acier laqué ou de bois.
b : couleur

- Les teintes seront choisies dans les gammes recommandées par la plaquette éditée
par le CAUE de l Oise pour la région du Vexin {cf. annexe ).
- Les enduits seront de teintes en harmonie avec celles des bâtiments anciens f^w,
sabie, ocre,... rappelant les endzsiîs au mortier bâtard ou à la chau^).
- Le ton des bardages sera choisi dans une gamme propre à favoriser l'intégrarion du
bâtiment dans le cadre naturel {gamme pastel de gns, sable, vert, a^uretc..).

11.3 : Toitures
a : pentes

- La pente des toitures doit être, à l exception des ouvrages décoratifs de faible
importance supérieure à 35° sur l'horizontale.
- Toutefois elle devra être supérieure à 10°.pour les vérandas, pour les bâtiments
dune hauteur maximale inférieure à 3,50, ou pour les bâtiments d'exploitation
{hangars, locaux de stabulation etc..)
b : nature des matériaux

- Les toitures seront réalisées en tuile sans relief ou en ardoise posée droite.
Toutefois :

- les bacs dacier laqué les plaques fibrociement teintées ou les bardeaux
d étanchéité, sont admis pour les bâtiments couverts d'une toiture de pente
inférieure à 35 .
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( l

- les toitures des vérandas seront exclusivement constitués de produits verriers ou
de synthèse transparents ou translucides, montés sur une stnictiire de même
matériau que leur façade.

e : couleur

- Les teintes seront choisies dans les gammes recommandées par la plaquette éditée
par le CAUE de l'Oise pour la région du Vexin {cf. annexe ).
- Les plaques ondulées, les bacs d'acier, ou les bardeaux d'étanchéité seront dans les
gammes de ton des matériaux autorisés (gris ardoise ou variétés de brun).

11.4 : Ouvertures

pour les bâtiments d'habitation autorisés
- A l'exception des portes de garage, et des soupiraux, les baies des façades orientées
vers l'espace publie et les ouvertures en toiture seront plus hautes que larges.
- Les inenuiseries des baies seront constituées de bois peint, de P.V.C. ou
d'aluminium laqué.
- Lorsqu'Hne une règle de proportion est imposée, elles ouvriront "à la française" et seront
divisées par des petits bois. Leurs volets seront persiennes ou pleins, à barre, sans
écharpe, ouvrant à la française.
- Les menuisenes et les fermetures en bois seront peintes dans les gainmes
recommandées par la plaquette éditée par le CAUE de l'Oise pour la région du
Vexin (gC annexe ).
pour les autres constructions
- non réglementé

11.5 : Clôtures
a : constitution
Elles seront constituées

- à l'aligneinent des voies de desserte
- soit d'un treillis plastifié de teinte sombre, posé sur support métallique de
même teinte et obligatoirement doublé d'une haie dans les cas prescrits à
l'arricle A 13. Le soubassement maçonné ne pourra excéder une hauteur de
0,20in. Cette disposition n'exclut pas les murets d encastrement des coffrets
techniques (hauteur rciaximale l,00ra) ou les piles de portail.
- soit d'une barrière lisses et poteaux ciment, doublée d'une haie prescrite à
l'article 13 et, éventajellement doublé, côté propriété, d'un ti-eilîis métallique
plastifié de teinte sombre, posé sur support métallique de même teinte.

- en limites sépararives
- d'un treillis plastifié de teinte sombre, posé sut- support de même teinte; le
soubassement maçonné ne pourra excéder une hauteur de 0,20m.

b : hauteurs

- La hauteur maximale ne sera pas supérieure à:
- 1,80 m en cas de treillis soudé;
- 1,20 m en cas de barrière;

e : nature des matériaux, mise en oeuvre
- Les parties maçonnées des clôtures tant sur rue quen limite separative sont
soumises aux dispositions imposées au §11.2 d-dessus.
- T,es clôtures constituées de poteaux et plaques préfabriqiiées en ciment sont
interdites.

ARTICLE A 12 - STATIONNEMENT DES VEHICUUES,

- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et
installations doit être assuré en dehors des voies publiques.
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ARTICLE A 13 - ESPACES UBRES ET PLANTATIONS ET ESPACES BOISES
CLASSES

a : espaces boisés classés
- Les espaces boisés figurant au plan comme espaces boisés classés à conseryer,
protéger ou à créer sont soumis aux dispositions de l'article L 130.1 du Code de
F Urbanisme.

b : plantations à créer ou niaintenir
- En cas d indication graphique portée aux plans de zonage d'espace planté à réaliser
ou maintenir, la réalisation de plantations sous forme de haie ou d'alignement
d'arbres de haute tige est imposée.

SECTION III - POSSIBILITES D'UTIUSATION DU SQL

ARTICLE A 14 - POSSIBIUTES D'OCCUPATION DU SQL

- Non réglementé
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CHAPITRE 3
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N

Caractère de la %one :
ïone naturelk et forestiîn protégée en raison de la qualité des sites, des milieiux naturels, ou des paysages.
Là îone N wuvrs des milieux divers prindpaknsent boisés dont la protection fait partie intégrante dis
projet d aménagement de la commune.
La ^ne N comprend 4 secteurs de réglementation :

- k secteur N strict correspondant aux massifs boisés et à leur Ktivironnement, aux °ynes humides de
foNde vallée boisés ou non, et aux élément du grdNpeysage. (talweg, coteau); il inclus une haUtation
existante.

- k secteur Na correspondant à des sectears de taille et de capadté d'accueil limité en périphéris du
village choisis comme fite privilégié d'implantation ou de développement des exploitations agricoles, des
activités de diversification, des activités commerdaks de loisir Sees au milieu nalurei ou de plein air.

- k secteur Nd correspondant à ! implantation dît centre de traitements des déchets et à 1'implantation
de la déchetterie de U.ancourt-Saint-'Pien.

- le secteur N j correspondant aux cy>nes de vergers en périphérie du village;
- k secteur Ns correspondant aux installalwns sportims à J'exclusion de toute cmstmction;

Rappel
En application des article L311-1 et L312-1 du Code Forestier, tout défrichement
d'un espace boisé non classé appartenant à un ensemble boisé de plus de 4ha doit
faire l'objet d'une autorisation préalable.

Exceptions
Sauf application d'une servitude d'Espace Boisé Classé, il pourra être fait abstraction
des prescriptions édictées aux articles 3 à 9 pour les équipements d'infrastructure et
ceux nécessaires au fonctionnement des senric.es pubUcs notamment les équipements
liés aux énergies nouvelles {eolîenms}.

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTIUSATION DU SOL

ARTICLE N l - OCCUPATIONS ET UTIUSATIONS DU SOL INTERDITES

- Rn raison des qualités du site qii'elle recoiivre et en particulier de son rôle dans la
protection des abords du village, toutes les occupations et utilisations incompatibles
avec le caractère protégé de la 7one sont interdites, et en partiailier les constnictions
et installations de toute nature.

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTIUSATIONS DU SOL SOUMISES A DES
CONDITIONS PARTICULIERES

- Toutefois, sont autorisées sous condition dans l'ensemble de la zone ou dans des
secteurs de taille et de capacité d'accueil limité:

02.1 : Dans l'ensemble de la zone N

- T.a modification, le changement de destination, la reconstniction en cas de sinistre
des immeubles existants avant l'approbation du P.L.U. Les extensions et la
realisation d'annexes isolées sont autorisées à condition à condition que ces
opérations soient limitées à une augmentation de 20% de la SHON et 30% de la
SHOB existante..

- Les abris pour animaux à condition:
- qu ils soient, liés aux terrains de pacage dans le secteur N;
- qu ils soient liés aux terrains de pacage ou à une exploitation agricole existante
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dans le secteur Na;

- qu'ils n'excèdent pas l'emprise fixée à l'article N9 dans le secteur Nj
02.2 : Dans le secteur Na

a : pour les activités agricoles
- Les constructions et installations destinées aux activités agricoles classées ou non à
condition que leur présence:

- prenne en compte l environnement du site, ne porte pas atteinte au caractère
de la zone et que les nécessités de leur fonctionnement lors de l ouverture des
travaux soit compatibles avec les infrasti-uctures existantes;
- ne porte pas atteinte à la tranquillité publique;
- soit compatible avec la vie du quartier et qu'il n'en résulte pas pour le voisinage
des dangers ou nuisances occasionnés par le bruit, la poussière, les émanations
d odeur, la fumée, la circulation, les risques d incendie ou d'explosion.

- Les constructions et installations Bées aux activités de tourisnie en milieu rural {gîte,
camping à la ferme, etc..) à condition qu elles constituent le complément et la
prolongation immediate d'un corps de ferme en exploitation et qu'elles
correspondent à une diversification de l'activité agricoJe prindpale.
- Elles pourront comprendre notamment :

- ^tes ou chambres d'hôtes
- camps de tourisine dans la liinite de 5 emplacements ma.ximum, dune superficie
maximale d'iha et pour une durée limitée à 6 mois par an.

b : pour les activités de loisir Uées au milieu naturel
- Les constructions et installations destinées aux activités hippiques et aux activités
commerciales d élevage, de gardiennage ou de loisir impliquant la présence d'animaux
et les activités de pêche à condition que leur présence:

- prenne en compte l environnement du site, ne porte pas atteinte au caractère
de la zone et que les nécessités de leur fonctionnement lors de l'ouverture des
travaux soit compatibles avec les infrastructures existantes;
- ne porte pas atteinte à la ti-anquillité publique;
- soit compatible avec la vie du quartier et qu il n'en résulte pas pour le voisinage
des dangers ou nuisances occasionnés par le bruit, la poussière, les émanations
d odeur, la fumée, la circulation, les risques d'incendie ou d'explosion.

e : pour les habitations et annexes
- Les constructions à usage d'habitation à condition qu'elles soient liées et
nécessaires aux exploitations agricoles ou aux activités autorisées, et desservies avec
le corps de ferme ou les bâtiments d'activités autorisées;

02.3 : Dans les secteurs Na et Nj
- Les installations et constructions nécessaires aux activités de jardinage à condition
que ces constructions aient un caractère détnontable et excluent toute habitation
permanente.
(J/ est rappelé que l'édification de ces constructions est soumise à déclaration de travaux ou permis de

mnstruirè).
02.4 : Dans le secteur Nd

- Les constructions et installations liées à l'élimination ou au stockage des déchets à
condition que les dispositones soient prises pour réduire les nuisances de toute
nature

02.5 : Dans le secteiu Ns

- les terrains de jeux et installations sportives à condition qu'ils ne comportent
aucune construction
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04.3 : Assaùiissenient eaux pluviales
- Toute consttuction ou installation doit êti'e raccordée sur la propriété à un système
individuel d absorption agréé en fonction de la nature des sols;
- Le rejet des eaux de toitiire sur la voie publique est interdit.
Dans tous les cas, les installations devront prendre en compte les éléments suivants:

- les puits perdus et les puisards recevant des eaux souillées sont interdits;
- les puits d'infiltration de par leur conception [non adaptée pour l'inftltration des
eaux pluviales et de missellement') risquent d engendrer des débordements;
- en cas d impossibilité à se raccorder à un réseau plu\Tial communal, un bassin
d'infîltration possédant une zone tampon enti-e le tuyau d arrivée et le fond de
bassin est à privilégier;

04.4 : Réseaux divers.
Dans les secteurs N. Na et Nd

- Les réseaux électi-iques seront réalisés en souterrain.
Dans les secteurs Ni et Ns
- Aucun raccordement aux réseaux n'est autorisé.

ARTICLE N 5 - CARACTEMSTIOILTES DES TERRAINS.
05.1 : Terrains non soKinis à l'assainissement individuel
- Non réglementé
b : Terrains sounais à l'assainisseinent indn7iduel {sidvant indication des plans 4.2,
4.3 et 4.4}
- Pour être constructible, toute propriété devra permettre l'aménagement dune
surface végétalisée de 250m2 minimum libre de toute construction, voirie et réseaux divers,
et plantation d'arbres de haute tige, en dehors des accès et des aires de stationnement
imposées à l'article N 12.

ARTICLE N 6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES
PLTBUOUES

a) Construction nouvelles
- Les constructions doivent été implantées avec une marge de recul (r) de lûni par
rapport à l'alignement de la voie de desserte;
b) Immeubles existants
- Les exténuons autorisées doivent êû-e édifiées en continuité ou en retrait des
façades existantes par rapport à l'alignement;

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AtQi: LIMITES SEPARATIVES.
07.1 : Dispositions générales

a) implantation des constructions par rapport aux fonds voisins
Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives avec une
marge de recul (nn) minimale de 5na..
b) implantation des constructions par rapport aux espaces boisés classés
Les constructions nouvelles à usage d'habitation doivent être implantées avec un
recul minimal de 30 na par rapport à la limite des espaces boisés classés portés aux
plans 4.3 et 4.4.

07.2 : Specifications concernant les ùnnieubles existants
a) Changenaent de destination et inodification
Les dispositions du §07.1 ne sont pas applicables pour le changement de destination
et la modification des immeubles existants; Toutefois, les ouvertures créées ou
modifiées doivent être conformes à la règle de prospect.
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SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION ET DE L'UTIUSATION DU SOL

ARTICLE N 3 - ACCES ET VOIRIE
Dans tes secteurs Na et Nd

03.1 : La voirie

- Pour être consti'uctible, un terrain doit être desservi directement par une voie
publique ou privée ouverte à la circulation automobile.
- La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être
compatibles avec la capacité de la voirie publique qui les dessert.

0.3.2 : Les accès
- L'accès à la parcelle doit être adapté à l opération future et permettre de satisfaire
aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.
- L'accès aux constructions à usage d'habitation autorisées au titre des habitations
Uées et nécessaires à l exploitation agricole ou sus. activités autorisées sera commun à
l'accès aux bâtiments d'exploitation.
- Aucun accès carrossable nouveau ne peut être autorisé sur les voies piétonnes dont
la création ou le maintien est inscrit au plan de zonage
Dans le secteur Nj
- Aucim accès carrossable nouveau ne peut être autorisé
Dans les auti-es secteurs

Non réglementé

ARTICLE N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX
04.1 : Alimentation en eau potable

Dans les secteurs Na_£LNd
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau
public.
Dans les secteurs Ni_etNs
Aua.in raccordement au réseau n est autorisé

04.2 ; Assainisseinent eaux usées
Dans les secteurs N. Na et Nd
a: régleinentation
- Toute construction justifiant d'un assainissement doit être raccordé aux réseaux
collectifs en respectant leurs caractéristiques (système séparatif).
- En l'absence de réseau d'assainissement, ou dans l'attente de cette réalisation, les
eaux usées doivent être dirigées vers un dispositif constituant une filière
d assainissement autonome établi conformément aux recommandations de la carte
d'aptitiide des sols jointe à l'annexe sanitaire (^ annexe A) et aux données de 1'etijde
de sol effectuée sur le site. Cette installation doit être, le cas échéant, conçue pour se
raccorder au réseau public lors de sa réalisation.
b: inise en oeuvre
Une filière d'assainissement autonome est constituée par un ensemble de dispositifs réalisant 'les étapes
suivantes: le prétraitement des eaux usées issues de l'habitation, répitration des effluents prétraités,
F évacuation des effluents épurés. Les eaux pluviales ne sont en aucun cas dirigées vefs la filière
d'assainissement. La jilière d'assaimssement devra respecter les texte! en vigueur et être mise en oeuvre
mnforrnément aux prescriptions du D. T. U 64-1. En particulier, une surface de 250m2 minimum libre de
toute construction voirie et. réseaux divers devra être résen/ée de preferen.ee à l'aval hydraulique de b
construction.

Dans les secteurs Nj et Ns
- Aucun raccordement au réseau n'est autorisé
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b) Extension
- Les extentions autorisées doivent êti-e édifiées en continuité ou en retrait des

façades existantes par rapport aux limites séparatives;

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

- La distance minimale entre les façades de 2 consti'uctions non contiguës sera au
moins égale à 5m.

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SQL

Dans le secteur Na

Lremprise au sol des constructions n'excédera pas 25%. Toutefois cette emprise
pourra être portée à 50 % pour les activités agricoles.
Dans le secteur Nd

L'emprise au sol des constructions n'excédera pas 15 %.
Dans le secteur Ni

L emprise au sol des abris de jardin autorisés et des abris pour animaux n excédera
pas 12 ra2 pouf chacune de ces constructions.
Dans le secteur Ns

Sans objet {aucune constnwtion autoriîée (f. article Nt)

ARTICLE N10 - HAUTEUR MAXIMALE DESCQNSTRUCTIONS
Définirions

- Hauteur aiaxi/na/e: diffirence de niveau entre le point le plus bas du sol naturel au droit de la
construction et k point le plus haut de cette coîistmctwn à l'Kxclusion des cheminées.
- Hauteur à l égout du toit différence de niveau entre 'le point k plus bas du soi naturel au droit de la
construction et le point le plus ékvé de tégout de toiture.
a) Constructions nouveMes
Dans le secteur Na

- pour les constructions à usage agricole ou d'acrivités autorisées
- La hauteur inaxiinale n excédera pas 12 ni; Toutefois cette hauteur pourra êti-e
portée à 15 ni pour des raisons techniques ou fonctionnelles liées à lutilisation des
locaux.

- pour les constructions à usage d'habitation et leurs annexes
- La hauteur inaxîniale n'excédera pas 9 na; la hauteur à l'égout du toit
n excédera pas 5,5 m

Dans le secteur Nd

- La hauteur inaxùnale n'excédera pas 9 in; la hauteur à l égout du toit
n'excédera pas 5,5 in

Dans le secteur Ni

La hauteur maxiinale des construction n excédera pas 3,50m.
b) Immeubles existants
Dans l'ensemble de la zone

Modification et changeinent de destination
- Les dispositions du §a ne sont pas applicables pour la modification et le
changement de destination des immeubles existants.
Extension

- En cas d'extension, la hauteur maximale et la hauteur à l'égout du toit autorisées
seront égales ou inférieures à celles du bâtiment existent faisant l objet de cette
extension..
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ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIELTR

11. l : Contraintes de vohime et d aspect général
Dans les secteurs N^_Na et Nd
a : insertion dans le cadre bâri

- Les constructions doivent, par leur implantation, leur volume, la nature et le ton
des matériaux, s'intégrer dans le site naft-irel et présenter l'aspect général du site, du
village ou des hameaiix.
b : couverture

- Les combles " à la Mansari' (versant à 2 pentes} sont interdits.
- Les toitures terrasses sont interdites
- Les constructions dont la hauteur luaxiinale excède 3,50ra doiveiit être couvertes
par un toit d au moins deux pans.
e : sous-sols, annexes et vérandas
- Les garages en sous sol sont interdits
- La construction de vérandas est autorisée sur la façade arrière du bâtiment principal
ou en jonction de deux bâtiments situés sur une même propriété.

11.2 : Ravalement

a : traitenient homogène des façades
Dans les secteurs N. Na et Nd

- Toutes les façades des bâtiments doivent être ti'aitées avec le même soin et en
harmonie. Les soubassements et les façades seront constituées ou revêtues avec des
matériaux de même nature.
b : nature des inatériaux

Dans les secteurs N et Na

- Pour les modifications, changement de destination ou extension des bâtiments
existants, les matériaux du bâtiment d origine seront conservés. Leur mise en œuvre
s'effectuera en harmonie avec les ouvrages existants.
- Tout enduit est interdit sur une façade appareiUée de brique ou de pierre.
Dans les secteurs Na et Nd

- Les façades, à l exception des bâtiments à usage agricole ou liés aux activités
autorisées seront constituées ou revêtues d'une maçonnerie appareillée ou enduite.
- Les bardages sont autorisés pour les bâtiments agricoles et les bâtiments liés aux
activités autorisées. Ils seront constitués de bois ou d'acier laqué.
- Les matériaux destinés à être recouverts (iniques creuses, parpaings, éléments préfabriqués,
béton bn-it sans coffrage spécial, etc..^) doivent obligatoirement l'être d'enduits lisses,
taloches ou grattés ou de matériaux de revêtement appareillés.
Dans le secteur Nj
Les consti-uctions autorisées seront constituées ou revêtues de bois traité en ton
naturel.
e : couleur

- Les teintes seront choisies dans les gammes recommandées par la plaquette éditée
par le CAUE de l Oise pour la région du Vexin (cf. annexe ).
Dans le secteur Na

- Les joints des maçonneries en pierre de taille ou en moellon seront de même teinte
que le matériau prindpal.
- Les briques seront dans la gamme des briques rouges ou brunes de pays. Les
briques à pâte claire et les briques clair flammé sont interdites.
- Les joints des maçonneries en brique seront dans des gammes de ton du beige au

gris à lexclusion du blanc. Les joints peints sont interdits.
- Les enduits seront de teintes en harmonie avec celles des bâtiments anciens (gamme
de gris, sable, oav,... rappelant les enduits andens au mortier bâtard ou à la chaux).
- Les bardages en bois seront naturels ou peints.
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11.3 : Toitures
Dans les secteurs Na et Nd
a : pentes

- La pente des toitures doit être, à l exception des ouvrages décoratifs de faible
importance, comprise entre 35 et 50 sur l horizontale. Toutefois elle pourra être
comprise entre 10 et 35° pour les véranda-s, pour les annexes isolées d'une hauteur
xnaxiinale inférieure à 3,50 in, et pour les bâtiments agricoles ou liés aux activités
autorisées.
b : nature des naatériaux

- Les toifajres seront réalisées en tuile s'ans relief de petit module (22/ni2 minimum)
ou en ardoise naturelle 20x30 posée droite. La tuile 15/na2 peut être admise si son
aspect s'apparente à la tuile 30/xn2.
Toutefois:

- Les toitures des vérandas seront exclusivement constituées de produits verriez
ou de synthèse transparents ou translucides, montés sur une structure de même
matériau que leur façade.
- Les bacs d'acier laqué, les plaques de fibrociment teintées ou les bardeaux
d étanchéité, sont admis pour les bâtiments à usage agricole et les bâtiments
couverts d une toiture de pente inférieure à 35 .

e : ouwages en toiture
- Les souches de cheminées seront en brique rouge de pays ou en pierre, sans
chapeau.
- Les relevés de toiture et les chiens assis sont interdits :
d : xnise en oeuvre :
Sont interdits

- les tuiles de rives et les arêtiers en terre cuite
- le débord des toitures sur pignon

Dans le secteur N]
Les toitures des constructions seront réalisées avec les matériaux autorisés au §b ou
en bardeaux collés ou tôle d acier laquée.
Dans les secteurs Na et Ni
couleur

- Les teintes seront choisies dans les gammes recommandées par ï-a. plaquette éditée
par le CAUE de l'Oise pour la région du Vexin {cf. annexe ).
- Les plaques ondulées, les bacs d'acier, ou les bardeaux d'étanchéité seront dans ]es
gammes de tons des matériaux autorisés (gris ardoise ou variétés de brun).

11.4 : Ouvertures
Dans les secteurs N et Na
a : aniénageinent des immeubles existants
Les bâtiments iniplaiités à l'aligncmcnt devront conserver leur caractère et, en cas de
modification ou de changement de destination:

- présenter les proportions des entrées charretières;
- respecter les axes de plein et de vides et les proportions des baies existantes

pour les bâtiments ordonnancés;
- privilégier l'éclairement sur cour intérieure pour les bâtiments d'origine
agricole (granges ou annexes)

- Les ouvertures en toiture seront situées pour les bâtiments ordonnancés dans l'axe
des baies ou des parties pleines de la façade.
b : ouvrages en toiture
Les ouvertures seront constituées soit par des châssis dans la pente du toit, soit par
des lucarnes couvertes par un toit d'au moins 2 pans ou en arc de cercle.
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e : proportions
- A l'exception des portes de garage, et des soupiraux, les baies des façades à
l'alignement et les ouvertures en toiture seront plus hautes que larges.
- Les mêmes règles de proportion seront imposées sur les façades orientées
vers l espace public des bâtiments unplantés en retrait.
- La dimension des châssis de toit n'excédera pas 1,10 ni;

d : composition et niatériaux
- Les menuiseries des baies seront constituées de bois peint, de P.V.C. ou
d'-alunninium laqué.
- Lorsqu'une une règle de proportion est imposée, elles ouvriront à la française" et
seront divisées par des petits bois.
- Les fermetures seront constituées de volets persiennes ou pleins, peints, à barre,
sans écharpe, ouvrant à la française. Le PVC est interdit en fermeture, sauf pour les
volets roulants.
e : couleurs
- Les teintes seront choisies dans les gammes recommandées par la plaquette éditée
par le CAUE de l'Oise pour la région du Vexin [cf. annexe ).

11.5 : Clôtures
Dans les secteurs N et Na
a : constitution
Elles seront constituées
- à l'alignement des voies de desserte

- soit dun treillis plastifié de teinte sonnbre, posé sur support métallique de
même teinte et obli^.toirement doublé dune haie dans les cas prescrits à
l'article N 13. Cette disposition n'exclut pas les murets dencasti-ement des
coffrets techniques (hauteur maximale l,00in) ou les piles de portail.

- soit d'une barrière lisses et poteaux ciment, doublée dune haie prescrite à
1 article 13 et éventuellement doublé, côté propriété, dun ti'eilUs métallique
plastifié de teinte sombre, posé sur support métallique de nnême teinte.

- en liniites séparatives
- d'un ti-eillis plastifié de teinte sombre, posé sur support de même teinte;

b : hauteurs
- La hauteur maximale ne sera pas supérieure à:

- 1,80 na en cas de treillis soudé;
- 1,20 m en cas de barrière;

e : nature des matériaux, mise en oeu\7e
- Les parties tnaçonnées des clôtures tant sur rue quen limite separative sont
souinises aux dispositions imposées au §11.2 ci-dessus.
- Les clôtures constituées de poteaux et plaques préfabriquées en ciment sont
interdites.
Dans le secteur Ni
- EUes seront constituées dun treillis plastifié de teinte sombre, posé sur support de
même teinte et obligatoirement doublé d'une haie dans les cas prescrits à l'article N
13;
- Leur hauteur maximale ne sera pas supérieure à 1,60 in

ARTICLE N 12 - STATIONNEMENT DES VEHICITLES.
12.1 : Dispositions générales

Dans les secteurs N et Na
- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et
installations doit être assuré en dehors des voies publiques.
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Dans le secteur Nj
- Les aires de stationnement sont interdites

12.2 : Constructions nouvelles
Dans le secteur Na

- Il est exigé d'aménager au moins dans la propriété:
b : pour les constructions à usage d habitation

- 2pl/logt. dont l place couverte
- Par ailleurs, pour les ensembles de plus de 4 logements, il sera exigé sur la propriété
l place banalisée pour 2 logements.
e :pour les activités économiques non agricoles

- l pl/100m2 de SHON
d : pour les activités commerciales

- l p]./20m2 de vente
e : pour les autres constructions autorisées

Non réglementé
12.3 : Immeubles existants

Dans les secteurs N et Na
a : Modification

Les dispositions du §12.2 ne sont pas applicables.
b : Changenaent de destination et extension
Les dispositions du §12.2 sont applicables.

ARTICLE N 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS ET ESPACES BOISES

CLASSES

0 obligations liées aux indications graphiques portées aux plans 4.3 et 4.4
Clôture végétale.
- En cas d indication graphique portée au plan, laménagement de la propriété doit
prévoir au droit de la limite concernée une bande plantée de 1,50 na minunum de
profondeur dans laquelle la dôftjre est obligatoirement constituée d'une haie
végétale.
Espace boisé classé
- Aucune construction ne peut être implantée dans les marges de recul imposées en
limite des espaces boisés protégés inscrits au plan. Ces marges de recul doivent faire
l'objet d'un traitement végétalisé qui ne soit pas inférieur à 80% de lexir surface.
e : clôtures

- A l'alignement ou en limite des voies privées ou espaces communs, les clôta^res
constituées de treillis métalliques ou de barrières seront obligatoirement doublées
d'une haie.

1 SECTION III - POSSIBIUTES D'UTIUSATION DU SOL

ARTICLE N 14 - POSSIBILITES D'OCCUPATION DU SOL

Non réglementé
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